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Dialogue presque social par à coups
Le gouvernement cherche à dépoussiérer quelques 
dossiers revendicatifs sans aller au fond des choses

Dans le cadre du suivi de la rentrée sociale, le Premier se-
crétaire de l’Union socialiste des forces populaires a reçu

dans la matinée de ce mercredi, au siège central du parti à Rabat
Abdelhamid Fatihi, Secrétaire général de la Fédération démo-
cratique du travail (FDT), en présence de Youssef  Aidi, prési-
dent du Groupe socialiste à la Chambre des conseillers et
membre du Bureau central de la FDT.

Cette rencontre fut l’occasion de délibérer autour des condi-
tions générales qui définissent la situation sociale de notre pays
et de leurs répercussions sur la classe des travailleurs marocaines.

Il a été procédé, en outre, à une mise au point des préparatifs

en cours de la tenue du 5ème Congrès national de la Fédération
démocratique du travail. A cet égard, le Premier secrétaire du
parti s’est dit satisfait du climat favorable dans lequel se dérou-
lent ces préparatifs, en mettant l’accent sur la nécessité de la mo-
bilisation de l’ensemble des Ittihadies et Ittihadis pour la
contribution tous azimuts à la réussite de cette échéance orga-
nisationnelle cruciale, dans l’objectif  de mettre à l’avant l’action
syndicale sérieuse et engagée en faveur des questions essentielles
des travailleurs marocains et de perspectives de développement
et de consolidation de l’alternative syndicale démocratique mo-
derniste.

En marge de la rentrée sociale et à la veille de la tenue du 5ème Congrès national de la FDT

Driss Lachguar reçoit 
Abdelhamid Fatihi et Youssef Aidi

Le IXème Congrès 
de la Jeunesse USFP

Les 27-28-29 septembre 2022

#Dignité - Liberté - Egalité
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  Dialogue presque social et par à coups
Le gouvernement cherche à dépoussiérer quelques
dossiers revendicatifs sans aller au fond des choses

«Approbation défi-
nitive de l'aug-
mentation de la
pension des re-

traites, suppression de la condi-
tion de 3240 jours ouvrables pour
bénéficier de cette pension et ma-
joration de 5% des pensions pour
les retraités du secteur privé affi-
liés à la Caisse nationale de sécu-
rité sociale, rétroactivement à
compter du 1er janvier 2020, avec
le paiement de leurs droits maté-
riels à partir du mois prochain ».
Tels sont les acquis arrachés par
les syndicats lors du deuxième
round du dialogue social institu-
tionnalisé entre le gouvernement
et ses partenaires sociaux, tenu, au
siège de la primature. 

Pour les formations syndicales,
Il s’agit bien de revendications qui
ont été approuvées sans pouvoir
être exécutées. Tel est le cas de la
hausse de la pension de retraite
qui concerne plus de 600.000 re-
traités, qui a été approuvée par le
Conseil d'administration de la
CNSS, lors de la session de dé-
cembre 2019, et qui est restée can-
tonnée au ministère de
l'Économie et des Finances. Pis,
cette décision a même été reniée
par le gouvernement précédent.

Tel est le cas également de la
suppression de l'obligation de la
condition de 3240 jours auprès de
la CNSS pour bénéficier de la re-
traite, considérée comme une in-
justice et une exclusion pour plus
de 70.000 adhérents qui ne rem-
plissaient pas cette exigence. Au-
jourd’hui, cette condition a été

ramenée à 1320 jours avec la pos-
sibilité, pour ceux qui ont moins
de 1320 jours ouvrables, de récu-
pérer leurs cotisations salariales en
plus du total des cotisations ver-
sées par l'employeur.

En outre, certaines sources
médiatiques ont rapporté que le
gouvernement a accepté les re-
vendications des centrales syndi-
cales concernant la réduction des
coûts de scolarisation des familles
marocaines dans l'enseignement
privé et public. L’Exécutif  a dé-
cidé également d’annuler la ver-
sion précédente du projet de loi
organique relatif  au droit de
grève, dans l'attente de plus de
concertations pour la prise d’une
décision finale. 

De son côté, le président de la
commission sociale de la CGEM,
Hicham Zouanat, a relevé que la
Confédération a bel et bien res-
pecté ses engagements tant au ni-
veau de l’augmentation des
salaires que de l’abaissement du
seuil minimum pour prétendre à
une pension de vieillesse de 3240
jours déclarés à 1320 jours seule-
ment, assurant que la CGEM est
pleinement engagée pour la réus-
site du chantier Royal relatif  à la
généralisation de la protection so-
ciale. La même source a ajouté
que le Conseil d’administration de
la CGEM a convenu de revalori-
ser les allocations familiales, tel
que convenu dans le procès-verbal
de l’accord social du 30 avril.

Pour sa part, le président de la
Confédération marocaine de
l’agriculture et du développement

rural (COMADER), Mohamed
Ammouri, a indiqué que cette ren-
contre a notamment porté sur
l’augmentation du salaire mini-
mum interprofessionnel et agri-
cole au Maroc (SMIG et SMAG),
ainsi que sur les questions relatives
principalement à la réforme du
Code du travail, dans son aspect
agricole, tout en prenant en
compte la saisonnalité du secteur.

Pourtant, et malgré ces avan-
cées, nombreux sont ceux qui
pensent que les soi-disant acquis
obtenus restent insuffisants et
qu’il reste beaucoup à faire, no-
tamment dans un contexte de mo-
rosité économique et sociale. A ce
propos, le député membre du
Groupe socialiste à la Chambre
des représentants, El Hassan
Lachguar, a affirmé, dans une dé-
claration  dans le cadre de l’émis-
sion «Dossier spécial » diffusée
par la chaîne de télévision Médi1,
que l’augmentation tant attendue
des salaires, fixée à 150 ou 160 di-
rhams par mois par l’Exécutif, de-
meure foncièrement insignifiante
si l’on mesure le gouffre effrayant
creusé dans le budget des mé-
nages du fait de l’inflation expo-
nentielle touchant
particulièrement les prix des den-
rées de première nécessité. Par ail-
leurs, il a souligné que la hausse
des salaires n’est pas la mesure
adéquate faute d’un contrôle ri-
goureux du Code du travail. Par-
ticulièrement dans cette
conjoncture sociale difficile. Selon
lui, il faut veiller au respect scru-
puleux des dispositions du Code

du travail et à la révision de la
consistance de certaines mesures
contraignantes dédiées à assurer
l’équité et la paix sociale. 

Le membre du Groupe socia-
liste a cité, à ce propos, l’exemple
de l’amende infligée aux em-
ployeurs qui n’appliquent pas la
règle du SMIG, amende jugée très
insignifiante (entre 300 et 500 di-
rhams pour l’ensemble du person-
nel concerné) eu égard à la
dimension sociale du préjudice
subi par les salariés concernés.
Cela, entre autres, suppose que le
gouvernement doit instamment
s’atteler à la révision de la globalité
des instruments et matériaux juri-
diques à même de sévir contre
tous les comportements suscepti-
bles de contrevenir aux disposi-
tions législatives, juridiques et
réglementaires du travail.

Certains économistes crai-
gnent, par contre, d’entraîner le
pays dans une spirale inflation-
niste, appelée également «boucle
prix-salaire» ou «courbe de Phil-
lips». Ce phénomène, comme l’ex-
plique Coline Vazquez de la
Tribune, se produit lorsque la
hausse des salaires alimente la
hausse des prix. «Plus concrète-
ment, les entreprises revalorisent
la rémunération de leurs em-
ployés, ce qui augmente leurs
coûts de production. Une charge
supplémentaire qu'elles sont en-
suite contraintes de répercuter sur
leurs prix de vente pour ne pas ré-
duire leurs marges de manière
trop importante. Les prix sont
donc à nouveau en hausse et ré-
duisent le gain de pouvoir d'achat
obtenu par les salariés grâce à la
hausse des salaires». 

A noter également que cer-
taines contraintes pèsent encore
sur le dialogue social en l’occur-
rence le cas du taux de l’impôt sur
le revenu (IR), qui peut atteindre
jusqu’à 38%, et celui des indemni-
tés des responsables au sein des
différents services.

Le droit de grève pose égale-
ment problème ainsi que le dossier
du dialogue social sectoriel en re-
tard au niveau de certains minis-
tères. En effet, et à l'exception des
ministères de la Santé et de l'Edu-
cation, le dialogue sectoriel est en
retard dans de nombreux minis-
tères. 

Hassan Bentaleb
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Suite au message de S.M le Roi Mohammed VI 
La République du Kenya décide de révoquer la 
reconnaissance de la pseudo-“RASD” et d’entamer les
étapes pour la fermeture de sa représentation à Nairobi

Suite au message de Sa Ma-
jesté le Roi Mohammed
VI au nouveau président
de la République du

Kenya, William Ruto, la Répu-
blique du Kenya a décidé de ré-
voquer la reconnaissance de la
pseudo-"RASD" et d’entamer les
étapes pour la fermeture de sa re-
présentation à Nairobi .

Un communiqué conjoint,
dont des passages ont été rendus
publics par le site web du Palais
d'Etat de la République du Kenya
(State House), à la suite de la re-
mise, mercredi, d'un message de
SM le Roi au chef  de l'Etat ké-
nyan, indique que "la République
du Kenya a décidé de révoquer sa
reconnaissance de la pseudo-

"RASD" et d’entamer les étapes
pour la fermeture de sa représen-
tation dans le pays."

 "Par respect du principe d'in-
tégrité territoriale et de non-ingé-
rence, le Kenya apporte son
soutien total au plan d'autonomie
sérieux et crédible proposé par le
Royaume du Maroc, en tant que
solution unique basée sur l'inté-

grité territoriale du Maroc," pour
résoudre ce différend, souligne le
communiqué conjoint.  "Le
Kenya soutient le cadre des Na-
tions unies en tant que méca-
nisme exclusif  pour parvenir à
une solution politique durable et
permanente au différend sur la
question du Sahara," ajoute la
même source. 

Dans Son message, SM le Roi
Mohammed VI félicite William
Samoei Ruto pour son élection en
tant que 5ème président de la Ré-
publique du Kenya et salue l'achè-
vement réussi des élections
démocratiques dans le pays en
août 2022, soulignant que ces
échéances consolident la position
du Kenya en tant que pays phare
en matière de démocratie au ni-
veau du continent.

 Le Souverain salue en outre
la promesse du président kényan
de renforcer et d'approfondir les
relations bilatérales actuelles entre
son pays et divers Etats d'Afrique
et d'ailleurs.  Pour sa part, M. Wil-
liam Ruto a exprimé sa volonté et
son engagement à travailler avec
le Souverain pour le renforce-
ment des relations entre les deux
pays, saluant le leadership de Sa
Majesté le Roi Mohammed VI

dans la promotion de politiques
de tolérance et d'accommode-
ment au niveau de la région du
Maghreb, ainsi que Sa contribu-
tion à la paix et à la sécurité mon-
diales.

 Les deux pays se sont enga-
gés à hisser leurs relations diplo-
matiques bilatérales au niveau du
partenariat stratégique dans les 6
prochains mois, souligne le com-
muniqué, ajoutant que la Répu-
blique du Kenya s'est engagée à
ouvrir son ambassade à Rabat. 

De même, il a été convenu
d'accélérer immédiatement les re-
lations économiques, commer-
ciales et sociales entre les deux
pays, notamment dans les do-
maines de la pêche,  de l'agricul-
ture et de la sécurité alimentaire
(importation d'engrais).  Il s'agit
également des domaines de la
santé, du tourisme, des énergies
renouvelables, de la collaboration
en matière de sécurité, ainsi que
des échanges culturels, religieux
et interpersonnels. 

Le message Royal a été remis
par une délégation conduite par
le ministre des Affaires étran-
gères, de la Coopération africaine
et des Marocains résidant à
l’étranger, Nasser Bourita.  
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Le journal en ligne  mau-
r i t a n i e n
«Essawahil.info» a pu-
blié dans son édition du

mardi 14 septembre le texte de
la déclaration du chef  de la mis-
sion émiratie  auprès du  Conseil
des droits de l'Homme à Ge-
nève, déclaration à travers la-
quelle son pays, à l’instar de
l’Arabie Saoudite, du Bahrein, de
la Jordanie et du Yémen, entre
autres  ainsi que 35 pays africains
faisant partie du    "Groupe de
soutien à l'intégrité territoriale
du Maroc" à Genève, a affirmé
lors de la 51ème session du
Conseil des droits de l'Homme
son soutien à la pleine souverai-
neté du Maroc sur ses provinces
du sud et aux efforts de Rabat
pour régler le différend sur le Sa-
hara marocain.

L'envoyé spécial des Emirats
arabes unis auprès du Conseil
des droits de l'Homme à Genève
a exprimé son soutien à la sou-
veraineté du Maroc sur les pro-
vinces du sud au nom de ce
groupe. Il  s'est félicité de l'ou-
verture de consulats dans les
villes de Laâyoune et Dakhla,
considérant ce fait  comme un
levier pour renforcer l'économie,
l'investissement et la coopéra-
tion au profit des populations lo-
cales et du développement
régional et continental.

Le diplomate  émirati  a indi-
qué que la question du Sahara
marocain est un différend poli-
tique qui est traité par le Conseil
de sécurité, lequel reconnaît la
primauté de l'initiative d'autono-
mie, présentée par le Maroc
comme solution politique finale

à ce différend régional. Le
groupe a indiqué que la résolu-
tion de ce conflit régional contri-
buera à la réalisation des
aspirations légitimes des peuples
africains et arabes en matière
d'intégration et de développe-
ment, notant la nomination de
Staffan de Mistura comme nou-
vel Envoyé personnel du Secré-
taire général des Nations unies,
qui s'est vu confier la tâche de re-
lancer le processus politique sous
l'égide des Nations unies, sur la
base de la formule établie lors
des deux tables rondes à Genève
et conformément aux résolu-
tions du Conseil de sécurité, no-
tamment la dernière résolution
n°2602 du 29 octobre 2021, dans
le but de parvenir à une solution
politique réaliste, pragmatique et
durable sur la base du consensus

pour ce conflit régional.
S'agissant de l'interaction

avec les mécanismes des droits
de l'Homme, le diplomate émi-
rati a confirmé que le Maroc
participe depuis de nombreuses
années à une interaction
constructive, volontaire et pro-
fonde avec le système des droits
de l'Homme des Nations unies,
en particulier le Haut-commissa-
riat aux droits de l'Homme, afin
de promouvoir et de respecter
les droits de l'Homme dans
toutes ses régions. L'envoyé des
Emirats arabes unis a pris la pa-
role lors de la 51ème session du
Conseil des droits de l'Homme à
Genève, en Suisse, au nom du
Bahreïn, de l’Arabie saoudite, du
Burkina Faso, du Burundi, de
l’Afrique centrale, des Comores,
de la Côte d'Ivoire, de la Répu-

blique démocratique du Congo,
de Djibouti,  de la Dominique,
du Royaume d'Eswatini, du
Gabon, du Guatemala,  de la
Guinée, de la Guinée équato-
riale, de la Gambie, de la Gui-
née-Bissau, d’Haïti, de la
Jordanie, du Libéria, du Koweït,
d'Oman, du Qatar, du Sénégal,
de Saint-Kitts-et- Nevis, de
Sainte-Lucie, de Sao Tomé-et-
Principe, de Sierra Leone, de la
République dominicaine, de la
Zambie, des Maldives et du
Yémen.

Aujourd’hui, on peut ajouter
à cette longue liste  le Kenya
dont le nouveau président, à
peine investi, a déclaré retirer la
reconnaissance de la République
imaginaire du Sahara  et soutenir
la proposition marocaine.

Ahmadou El-Katab

Le Groupe d'appui à l'intégrité territoriale du Royaume affirme 
son soutien à la souveraineté du Maroc sur ses provinces du sud
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La direction algérienne gère les relations avec le
Maroc selon une logique de lutte pour l'existence

L'écrivain-journaliste
Talaâ Saoud Al Atlassi
a affirmé que la direc-
tion algérienne gère

ses relations avec le Maroc selon
une logique "de lutte pour l'exis-
tence", sans pour autant être en
désaccord avec le Royaume en rai-
son des conséquences des fric-
tions des frontières
géographiques, économiques ou
encore diplomatiques et poli-
tiques.  Ces frictions, que beau-
coup d’Etats traversent dans leurs
relations, "s'intensifient lorsque les
intérêts d'un pays empiètent sur
les frontières et les intérêts d'un
autre pays, qu'ils soient géogra-
phiques, politiques ou écono-
miques", écrit Talaâ Saoud Al
Atlassi dans une chronique intitu-
lée ''La colère contre le Maroc: le
problème chronique des diri-
geants algériens"', publiée sur le
site d'information ''Machahid
24’’.  Il s’agit là, explique-t-il, de
simples frictions qui peuvent être
maîtrisées en parvenant à une en-
tente pour redessiner et faire res-
pecter ces frontières ou "les ouvrir

pour l’intérêt mutuel, même après
des tensions diplomatiques voire
militaires…". 

Les généraux en Algérie "ont
formulé une doctrine de pouvoir,
dont l'essence est la lutte pour
l'existence contre le Maroc", re-
lève-t-il, ajoutant que les dirigeants
algériens ont érigé cette "doctrine"
comme un levier opportuniste
pour assurer leur contrôle et leur
centralité dans la gestion de l'Etat.

Par conséquent, ils restent épi-
dermiques à toute possibilité de
trouver des voies pouvant ouvrir
les "frontières" des relations ma-
roco-algériennes à la compréhen-
sion, à la solidarité et à la
coopération, "car ce sont des
voies dans lesquelles leur in-
fluence diminuera et leur pouvoir
s'érodera", fait observer le chroni-
queur.  C'est dans cette même lo-
gique, poursuit-il, que ces
généraux ont embrassé le mouve-
ment séparatiste au Sahara maro-
cain lui apportant une attention
particulière, globale et perma-
nente, avec l’enthousiasme et l’in-
tensité de ceux qui défendent leur

propre existence, et non l'exis-
tence de leurs "protégés". 

Les généraux algériens exploi-
tent ce mouvement comme un
"mécanisme explosif" pour saper
la voie d'une solution pacifique et
paralyser l'efficacité de la média-
tion fraternelle, souligne-t-il, no-
tant que les séparatistes n’ont pas
"honte" de lancer une campagne
contre les résolutions du Conseil
de sécurité de l’ONU et adopte un
discours obsolète, que la commu-
nauté internationale a dépassée
depuis des années.  Il rappelle que
le Royaume n’a aucun complexe
avec l’Algérie et sa présidence, no-
tant que le Maroc, Etat et peuple,
peut se prévaloir d'un soutien his-
torique à l'émergence de l'Etat al-
gérien, à travers sa contribution à
la lutte du peuple algérien pour
l'indépendance. 

 D’après le chroniqueur, le
Royaume a aussi le devoir,  de par
son appartenance au Maghreb, de
paver et d’immuniser les voies de
l’interaction maghrébine tant es-
pérée et nécessaire entre les pays
de la région, et dont la locomotive

est la sérénité, la fraternité et la
coopération.  Il ajoute que malgré
la violence des dirigeants algériens
envers le Maroc, à travers l’an-
nonce de la rupture brutale des re-
lations politiques et économiques
et la fermeture des liaisons terres-
tres et aériennes, SM le Roi Mo-
hammed VI, au nom du peuple
marocain, a maintenu l'espoir que
la présidence algérienne revoie sa
position et s’adapte aux mutations
stratégiques survenues dans la ré-
gion du Maghreb et ses environs.
 Il rappelle que SM le Roi a lancé
des appels fraternels à la prési-
dence algérienne pour le dialogue
et l’entente, sans conditions ni
pressions, "des appels qui restent,
jusqu'à présent, sans réponse ni
interaction de la part des diri-
geants de l’Algérie".

 Le chroniqueur relève que le
Maroc, sous le leadership de SM
le Roi, a présenté le plan d'auto-
nomie dans les provinces du Sud
du Royaume, une initiative qui
jouit d’un large soutien internatio-
nal, soulignant que son contenu
est aujourd'hui la référence inter-

nationale adoptée par les Nations
Unies, comme en témoigne la ré-
solution du Conseil de sécurité
d'octobre de l'année dernière.  Il
évoque aussi certaines réalisations
de la diplomatie marocaine dans le
cadre des efforts consentis pour le
règlement du conflit régional sur
le Sahara marocain, notamment la
reconnaissance américaine de la
souveraineté du Royaume sur ses
provinces du Sud, le changement
de position qualitatif  et radical de
nombreux pays européens, no-
tamment l'Espagne et l'Alle-
magne, en faveur de la cause
nationale, ainsi que le soutien
continue affiché par plusieurs
Etats arabes à l’intégrité territo-
riale du Maroc et l'ouverture de
consulats généraux de plusieurs
pays dans les villes de Dakhla et
Laâyoune.

 L'écrivain-journaliste fait re-
marquer que ces transformations
"ne sont pas faciles à digérer pour
les dirigeants algériens", ajoutant
que cela explique l’attitude agres-
sive de ces derniers contre le
Maroc.

L’ambassadeur représen-
tant permanent du
Maroc à Genève,
Omar Zniber, a dé-

noncé l’acharnement et les ma-
nœuvres tendancieuses de l’Algérie
au sujet du Sahara marocain, à l’oc-
casion de la 51ème Session du
Conseil des droits de l’Homme
(CDH). 

Dans une déclaration du
Royaume, devant le CDH, M. Zni-
ber a déploré l’acharnement du re-
présentant du régime algérien à
vouloir instrumentaliser et exploi-
ter les travaux du Conseil, de ma-

nière improductive et stérile, pour
évoquer un sujet, en l’occurrence
l’intégrité territoriale du Maroc,
sans respect aucun de l’agenda des
travaux du Conseil, et par consé-
quent, de la sérénité des débats. 

Le représentant algérien man-
date un groupe isolé pour donner
l’impression d’un quelconque écho
à la thèse de son régime, nul, non
avenu, et n’ayant aucun lien avec la
réalité, a indiqué l’ambassadeur. 

Si la délégation algérienne était
effectivement attachée au respect
des droits de l’Homme, elle devrait
s’interroger sur les interpellations

multiformes et nombreuses dont
fait l’objet le pouvoir algérien, du
fait des violations massives qui se
produisent dans le pays, dont sont
victimes les opposants, les magis-
trats, les journalistes, les représen-
tants de la société civile, et plus
globalement l’ensemble de la so-
ciété algérienne, soumise à un au-
toritarisme de nature militaire et
sans bornes, a-t-il fait observer.  

M. Zniber a ajouté que le délé-
gué algérien devrait aussi s’interro-
ger sur les violations, parfois sans
équivalent, qui se produisent dans
les pays qui signent avec lui la dé-

claration hostile au Maroc, encore
une fois, portant des accusations
mensongères. 

L’ambassadeur a attiré l’atten-
tion des membres du Conseil à re-
lever le fait que le plus souvent, la
contribution des délégués de l’Al-
gérie aux travaux du Conseil, se li-
mite quasi-exclusivement, aux
tentatives d’attaque contre le
Maroc, qui ne cessent d’échouer, le
Conseil ayant parfaitement pris
conscience du caractère tendan-
cieux et intéressé de telles manœu-
vres. 

Aux antipodes de ce compor-
tement, le Maroc, pays de dialogue,
faisant toujours prévaloir la
concorde, la négociation, le com-
promis, et étant toujours tourné
vers le futur, s’est exprimé magis-
tralement, le 30 juillet dernier, à tra-
vers le discours du Trône de SM le
Roi Mohammed VI, lors duquel le
Souverain a réitéré la main tendue
à l’Algérie, pour trouver un com-
promis réaliste, soulignant en
même temps que le Maroc n’a et
n’aura aucune attention agressive
ou véhémente à l’égard des voisins
algériens, a-t-il souligné. 

Le diplomate a déploré que le
comportement du régime algérien,
malheureusement, va dans le sens
contraire, souhaitant maintenir la
tension dans la région du Maghreb,
agissant, sans réserve, en facteur de
division, comme l’ont prouvé les
démarches, initiatives et déclara-

tions, le plus souvent irréfléchies et
insensées, provenant uniquement
d’une hostilité, voire d’une haine
absurde, mais qui est aujourd’hui
relevée avec perspicacité dans
toutes les instances internationales,
y compris au sein des Nations
unies.  

Il a indiqué, à cet effet, que les
Nations unies prennent note de la
très grande adhésion de la commu-
nauté internationale à l’intégrité
territoriale du Maroc et à son ini-
tiative d’autonomie, d’essence dé-
mocratique, vouée à mettre un
terme définitif  au différend artifi-
ciel sur le Sahara. 

Les Nations unies savent perti-
nemment que près de 90% des
Etats membres n’adoubent ni
adhèrent aux positions du régime
algérien, alors que dans le même
temps, s’exprimant par l’ouverture
de postes diplomatiques, des Etats
de plus en plus nombreux, ont des
représentations dans les provinces
du Sud qui vivent dans la paix,
l’épanouissement économique et
social, et l’exercice de libertés, al-
lant jusqu’à la tolérance de pseudo-
activistes liés aux milices
séparatistes, mais parfaitement iso-
lés de la majorité écrasante de la
population du Sahara, qui ne re-
connaissent ni de près, ni de loin,
une quelconque légitimité aux
thèses du régime algérien et des mi-
lices qui en dépendent, a-t-il
conclu. 

L'ambassadeur du Maroc à Genève dénonce l'acharnement
et les manœuvres tendancieuses de l’Algérie



Zelensky promet la victoire 
depuis la région de Kharkiv
Sa ville natale menacée d'inondations 

Le président ukrainien Volo-
dymyr Zelensky s'est rendu
mercredi dans la région de
Kharkiv libérée de l'occupa-

tion dans sa "quasi-totalité" et y a pro-
mis "la victoire", au moment où sa
ville natale de Kryvyï Rig était mena-
cée d'inondations après une frappe
russe sur des infrastructures hydrau-
liques. 

Frappée dans la soirée par sept
missiles russes, selon les autorités lo-
cales, Kryvyï Rig, dans le centre de
l'Ukraine, et ses 600.000 habitants
sont confrontés à la crue subite d'une
rivière, l'Ingoulets, qui menace le cen-
tre-ville et un autre quartier. 

"Au point d'impact, on observe
un débit d'eau de 100 m3 par se-
conde, ce qui représente un grand vo-
lume. Le niveau de l'eau de l'Ingoulets
change toutes les heures", a déclaré le
chef  adjoint de l'administration pré-

sidentielle Kyrylo Tymochenko, tout
en assurant que la situation est "sous
contrôle".

 Le chef  de l'administration mili-
taire de la ville, Oleksandr Vilkul, a
demandé aux résidents d'un certain
nombre de rues "d'évacuer", par pré-
caution.  M. Zelensky a quant à lui
dénoncé une "tentative d'inonder
Kryvyï Rig". La frappe n'a pas fait de
victimes, selon le gouverneur de la ré-
gion, Valentin Reznitchenko. 

Quelques heures auparavant, M.
Zelensky s'était rendu à Izioum pour
son premier déplacement dans la ré-
gion de Kharkiv depuis que cette
zone du nord-est a été presque entiè-
rement reconquise aux Russes ces
quinze derniers jours.

 Cité de quelque 50.000 habitants
avant la guerre, Izioum avait fait l'ob-
jet de combats meurtriers au prin-
temps avant d'être prise par l'armée

russe, qui en a fait un noeud straté-
gique de ravitaillement. "Nous
n'avançons que dans une direction,
en avant, vers la victoire", a écrit à
cette occasion sur Telegram M. Ze-
lensky, tout en soulignant les impor-
tantes destructions subies par
Izioum. 

En soirée, dans son adresse quo-
tidienne, il a souligné que "la quasi-to-
talité de la région de Kharkiv est
libérée", avec la prise de "400 locali-
tés" aux troupes russes, ce qui signifie
un retour à "une vie normale et sûre"
pour "les 150.000 Ukrainiens qui sont
restés sur ce territoire". 

Avant son allocution, le président
avait par ailleurs subi un accident de
voiture à Kiev, lorsqu'"une automo-
bile est entrée en collision" avec son
véhicule, selon son porte-parole. "Le
président a été examiné par un mé-
decin, aucune blessure grave n'a été

détectée", a précisé Serguiï Nikiforov
dans un communiqué publié sur Fa-
cebook dans la nuit de mercredi à
jeudi, tandis que le chauffeur de l'au-
tomobile a, lui, "été transféré dans
une ambulance".

 Malgré le recul russe face aux
Ukrainiens, le président Vladimir
Poutine ne considère pas l'invasion
déclenchée le 24 février comme une
"erreur", a estimé mercredi le chan-
celier allemand Olaf Scholz.  M. Pou-
tine s'est quant à lui entretenu au
téléphone avec le secrétaire général de
l'ONU Antonio Guterres, saluant
une "coopération constructive" au-
tour de la centrale nucléaire de Zapo-
rijjia, dans le sud de l'Ukraine,
occupée par la Russie, où s'est récem-
ment rendue une délégation de
l'Agence internationale de l'énergie
atomique (AIEA). 

Il a aussi jugé que les céréales
ukrainiennes, dont les exportations
ont repris après des mois de blocage,
devaient aller "en priorité" aux pays
qui en ont le plus besoin, et non à
l'UE, qu'il a précédemment accusée
d'en recevoir la majeure partie. 

L'Ukraine a annoncé avoir repris
aux Russes pendant le seul mois de
septembre des milliers de kilomètres
carrés dans l'est et le sud, où la situa-
tion est "complètement tendue" et
"très dynamique", a averti la porte-pa-
role du commandement Sud de l'ar-
mée ukrainienne, Natalia
Goumeniouk. 

De son côté, l'armée russe, dont
des frappes ont provoqué ces der-
niers jours de vastes coupures d'élec-
tricité dans plusieurs régions
ukrainiennes, a déclaré mercredi pi-
lonner tous azimuts les forces ukrai-
niennes, notamment dans la région
de Kharkiv. "Des frappes massives
ont été menées dans les régions des
localités de Dvoritchna, Balakliïa et

Koupiansk", a dit le ministère russe
de la Défense. 

A Mykolaïv (Sud), deux immeu-
bles ont été touchés et deux per-
sonnes sont mortes, selon les
autorités locales. A Bakhmout, une
ville de la région de Donetsk que
Moscou tente de conquérir depuis
des mois, cinq civils ont été tués
mardi, a déploré le gouverneur régio-
nal. 

Dans la région de Donetsk, le
gouverneur Pavlo Kyrylenko a si-
gnalé des bombardements "sur toute
la ligne de front". Celui de la région
voisine de Lougansk, Serguiï Gaïdaï,
a annoncé que les forces russes
avaient repris le contrôle de la localité
de Kreminna.  

Forte de livraisons d'armements
occidentaux, l'Ukraine a récupéré à la
faveur de sa contre-offensive la quasi-
totalité de la région de Kharkiv, fron-
talière de la Russie, et obtenu des
gains territoriaux plus modestes dans
le sud, où elle continue de frapper les
ponts utilisés par les forces russes. 

Les avancées ukrainiennes de
septembre sont les plus importantes
depuis que les Russes ont quitté les
abords de Kiev et le centre de
l'Ukraine au printemps après avoir
échoué dans leur tentative de s'en em-
parer. 

Les Occidentaux ont pris des
sanctions contre la Russie et aug-
menté les livraisons d'armes aux
Ukrainiens. Les dirigeants des pays de
l'Union européenne et de l'Otan vont
régulièrement à Kiev pour afficher
leur soutien à M. Zelensky. 

La présidente de la Commission
européenne, Ursula von der Leyen, a
ainsi annoncé devant le Parlement eu-
ropéen à Strasbourg (France) s'y ren-
dre mercredi en promettant une
"solidarité indéfectible" avec l'Ukraine
et la fermeté face à Moscou. 

Maduro affirme que le Venezuela “est prêt” à approvisionner le marché mondial du pétrole
Le Venezuela "est prêt" à

"approvisionner le mar-
ché" mondial du pétrole et

du gaz, a affirmé mercredi le pré-
sident Nicolas Maduro qui a dé-
noncé la crise énergétique
engendrée par les sanctions "ir-
rationnelles" prises contre la
Russie après son invasion de
l'Ukraine. "Le Venezuela est prêt
et disposé à remplir son rôle et à
approvisionner, de manière sta-
ble et sûre, le marché du pétrole
et du gaz dont l'économie mon-
diale a besoin", a déclaré le chef
de l'Etat lors d'un événement or-

ganisé dans le cadre de la visite à
Caracas du secrétaire général de
l'OPEP, Haitham al-Ghais. 

M. Maduro a affirmé que son
gouvernement avait "redressé"
son industrie pétrolière, dont la
production avait atteint des ni-
veaux historiquement bas après
des années de désinvestissement
et de manque d'entretien. 

Aujourd'hui, elle est d'envi-
ron 700.000 barils par jour,
contre 2,3 millions de barils par
jour en 2002.  Les Etats-Unis ont
imposé en 2019 une série de
sanctions à Caracas, dont un em-

bargo sur le pétrole vénézuélien,
après la réélection de M. Maduro
en 2018 pour un second mandat
lors d'un scrutin boycotté par
l'opposition. L'administration du
président Joe Biden a annoncé en
mai un assouplissement limité de
certaines de ces sanctions. 

Cette décision est intervenue
au moment où les prix de l'éner-
gie ont bondi en raison de la
guerre en Ukraine.  Le président
chaviste a condamné la "crise
énergétique" générée par les
sanctions à l'encontre de la Rus-
sie, qu'il a qualifiées d'"irration-

nelles, injustifiées (et) illo-
giques". 

La Russie, premier fournis-
seur de l'Europe, a fortement ré-
duit ses livraisons de gaz,
suscitant des craintes de pénurie
et de hausse des prix.  M. Ma-
duro a demandé un "prix juste,
équilibré" de 100 dollars le baril
et a réitéré son appel aux compa-
gnies pétrolières étrangères à
produire au Venezuela. "Nous
sommes prêts (...) à augmenter la
production de pétrole de ma-
nière progressive et accélérée, à
étendre et à augmenter la pro-

duction de produits raffinés", a-
t-il déclaré. 

"Le Venezuela a plus de 50
projets gaziers de premier ordre,
avec des études sismiques réali-
sées et avec toutes les garanties
légales pour que les investisseurs
internationaux" viennent "pro-
duire du gaz au Venezuela et
l'amener sur les marchés interna-
tionaux", a-t-il insisté. 

M. Al-Ghais a déclaré que
l'OPEP était confrontée aux
défis "les plus sérieux, les plus
critiques" depuis sa création il y
a 62 ans.
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Lorsque son geôlier le pousse
dans une pièce obscure de
la prison de Sednaya, Abdo
est surpris de découvrir qu'il

a du sel jusqu'aux chevilles. En ce jour
d'hiver en 2017, le jeune homme a
déjà passé deux ans dans la prison la
plus notoire de Syrie. 

Les maigres rations de l'établisse-
ment étant cuisinées sans sel, c'est
avec délectation que Abdo porte à sa
bouche une poignée de cristaux
blancs. Quelques instants plus tard
vient la deuxième surprise, moins
agréable: en explorant prudemment
la pièce, pieds nus dans la pénombre,
il trébuche sur un cadavre.

 Le corps est émacié et à moitié
enterré dans le sel. Bientôt, il décou-
vre deux autres cadavres. Abdo se
trouve dans ce que les détenus appel-
lent un "saloir", une morgue rudi-
mentaire servant à conserver les
cadavres en l'absence de chambres
froides.  Déjà connue dans l'Egypte
antique, cette technique a été adoptée
pour répondre au rythme des tueries
perpétrées dans les prisons du régime
de Bachar al-Assad.

 Ces "chambres de sel" seront
décrites pour la première fois dans un
rapport publié prochainement par
l'Association des détenus et des dis-
parus de la prison de Sednaya
(ADMSP).  Lors de recherches ap-
profondies et d'entretiens avec d'an-
ciens détenus, l'AFP a découvert
qu'au moins deux chambres de sel
avaient été créées à Sednaya. 

Depuis 2011, plus de 100.000
personnes ont péri dans les prisons
du régime syrien, notamment sous la
torture, rapporte l'Observatoire sy-
rien des droits de l'Homme
(OSDH).  Aujourd'hui âgé de 30 ans,
Abdo, qui a survécu à l'enfer de Sed-
naya, a choisi un nom d'emprunt par
crainte de représailles. Originaire de
Homs, il vit désormais dans l'est du
Liban où il loue un appartement. 

Abdo se souvient très bien du
jour où il a été jeté dans le saloir qui
faisait parfois office de cellule, en at-
tendant de comparaître devant un tri-
bunal militaire. "Ma première pensée
a été: que Dieu les maudisse! Ils ont
tout ce sel mais n'en mettent pas dans
notre nourriture!", raconte-t-il. "Puis,
j'ai marché sur quelque chose de
froid. C'était la jambe de quelqu'un.".
"Je pensais que j'allais être exécuté",
poursuit Abdo, qui s'était recroque-
villé dans un coin de la chambre de
sel pendant qu'il pleurait et récitait des
versets du Coran. 

Un garde est finalement venu le
chercher pour l'amener à l'audience.
En sortant de la pièce, il a aperçu une
pile de sacs mortuaires près de la
porte.  Abdo, qui a eu la chance de
survivre aux horreurs de Sednaya, dé-
crit une pièce d'environ huit mètres
sur six avec des toilettes rudimen-
taires dans un coin, au premier étage
de la prison. 

Le jeune homme avait été placé
en détention pour terrorisme, une ac-
cusation fourre-tout utilisée par le ré-
gime pour emprisonner des dizaines
de milliers d'hommes. Il a été relâché
en 2020, mais son incarcération l'a

traumatisé à vie. "C'est la chose la
plus dure que j'ai vécue", avoue
Abdo. "Mon coeur est mort à Sed-
naya. Si quelqu'un m'annonçait la
mort de mon frère aujourd'hui, je ne
ressentirais rien". 

Environ 30.000 personnes au-
raient été détenues dans la seule pri-
son de Sednaya depuis le début du
conflit syrien en 2011. Seules 6.000
d'entre elles ont été relâchées.  La plu-
part des autres détenus sont officiel-
lement considérés comme disparus,
leurs certificats de décès parvenant
rarement à leurs familles, à moins que
leurs proches ne versent des pots-de-
vin exorbitants, dans le cadre d'un
racket généralisé. 

L'AFP a interrogé un autre an-
cien détenu, Moatassem Abdel Sater,
qui a vécu une expérience similaire en
2014, dans une autre cellule du pre-
mier étage de la prison, d'environ
quatre mètres sur cinq, sans toilettes. 
L'homme de 42 ans, qui est installé à
Reyhanli en Turquie, raconte s'être re-
trouvé debout sur une épaisse couche
du type de sel utilisé pour saler les
routes en hiver. 

"J'ai regardé à ma droite et j'ai vu
quatre ou cinq corps. Ils me ressem-
blaient un peu", se souvient Moatas-
sem Abdel Sater, décrivant comment
leurs membres squelettiques et leur
peau atteinte de la gale lui rappelaient
son propre corps émacié: "On aurait
dit qu'ils étaient momifiés. " Moatas-
sem Abdel Sater avoue ne pas savoir
pourquoi il a été emmené à la morgue
de fortune, le jour de sa libération, le
27 mai 2014. "C'était peut-être juste
pour nous effrayer", lâche-t-il. 

D'après l'ADMSP, la première
chambre de sel à Sednaya remonte à
2013, une des années les plus san-
glantes du conflit syrien. "Nous
avons découvert qu'il y avait au moins

deux chambres de sel utilisées pour
préserver les cadavres de ceux qui
sont morts sous la torture, de maladie
ou de faim", a déclaré le cofondateur
de l'association, Diab Serriya, lors
d'une interview dans la ville turque de
Gaziantep. 

On ignore si les deux chambres
ont existé en même temps et si elles
sont encore opérationnelles. 
Lorsqu'un prisonnier mourait, son
corps était généralement laissé à l'in-
térieur de la cellule, pendant deux à
cinq jours, avant d'être emmené dans
une chambre de sel, confie M. Ser-
riya. 

Les cadavres étaient ensuite gar-
dés dans le saloir jusqu'à ce qu'il y en
ait assez pour remplir un camion.
L'hôpital militaire délivrait ensuite des
certificats de décès, indiquant souvent
qu'une "crise cardiaque" avait causé
la mort, avant les enterrements de
masse.

 Les chambres de sel sont desti-
nées à "préserver les corps, contenir
la puanteur... et protéger les gardiens
et le personnel pénitentiaire des bac-
téries et des infections", explique M.
Serriya.  Joy Balta, professeur d'ana-
tomie basé aux Etats-Unis, qui a pu-
blié de nombreux articles sur les
techniques de préservation du corps
humain, explique comment le sel,
simple et bon marché, peut être uti-
lisé comme alternative aux chambres
froides.

"Le sel a la capacité de dessécher
n'importe quel tissu vivant en rédui-
sant sa teneur en eau (...) et peut donc
être utilisé pour ralentir considérable-
ment le processus de décomposi-
tion", explique-t-il à l'AFP.  Un corps
peut être préservé dans le sel plus
longtemps que dans une chambre
froide, "bien que cette technique mo-
difie l'anatomie de surface", poursuit

M. Balta. 
Dans l'Egypte antique, une solu-

tion saline appelée natron était utilisée
pour momifier les corps des défunts. 
Les tonnes de sel utilisées à Sednaya
proviendraient de Sabkhat al-Jabul, le
plus grand banc de terre salée de
Syrie, dans la province d'Alep. 

Le rapport de l'ADMSP est
l'étude la plus approfondie à ce jour
sur la structure de la prison de Sed-
naya, fournissant des schémas détail-
lés de l'installation et de la répartition
des tâches entre les différentes unités
de l'armée et les gardiens. 

"Le régime veut que Sednaya soit
un trou noir. Personne n'est autorisé
à en savoir quoi que ce soit", avance
M. Serriya: "Notre rapport les em-
pêche d'arriver à ce but." L'intensité
des combats en Syrie a diminué ces
trois dernières années, mais Bachar
al-Assad et la prison de Sednaya, de-
venue un symbole du régime san-
glant, sont toujours en place.

 De nouvelles facettes de l'hor-
reur de la guerre continuent d'être dé-
couvertes à mesure que les survivants
à l'étranger partagent leur vécu et que
les enquêtes sur les crimes du régime
menées par des tribunaux étrangers
alimentent une volonté de responsa-
bilisation. "Si une transition politique
se produit un jour en Syrie, nous vou-
lons que Sednaya soit transformée en
musée, comme Auschwitz", dit M.
Serriya. 

Les prisonniers se souviennent
qu'en dehors de la torture et de la ma-
ladie, la faim était leur plus grand
tourment.  Moatassem Abdel Sater
dit être passé de 98 kg, lorsqu'il a été
incarcéré en 2011, à 42 kg à sa sortie
de prison.  Les anciens détenus consi-
dèrent également comme une ironie
écoeurante le fait que le sel dont ils
avaient tant besoin faisait partie de la

machine à tuer qui les décimait. 
Le blé, le riz et les pommes de

terre dont ils étaient parfois nourris
étaient toujours cuits sans sel ni chlo-
rure de sodium, dont la privation
peut avoir de graves conséquences
pour le corps humain. 

De faibles niveaux de sodium
dans le sang peuvent provoquer des
nausées, des étourdissements et des
crampes et, à terme, le coma et la
mort.  Les détenus avaient l'habitude
de tremper des noyaux d'olives dans
leur eau pour la saler, et passaient des
heures à tamiser de la lessive en pou-
dre pour en retirer de minuscules
cristaux qu'ils considéraient comme
un mets délicat. 

Aujourd'hui installé à Gaziantep,
l'ancien détenu Qais Mourad raconte
comment, un jour d'été en 2013, il a
été sorti de sa cellule pour voir ses pa-
rents, sauf  qu'il a été enfermé dans
une autre pièce pendant un moment. 

A l'intérieur, il a marché sur
quelque chose qui ressemblait à du
sable. Agenouillé, la tête inclinée
contre le mur, il a aperçu des gardes
jeter une dizaine de corps derrière
lui. 

Plus tard ce jour-là, lorsqu'un co-
détenu est revenu dans la cellule, les
chaussettes et les poches remplies de
sel, Qais Mourad a compris. "Après,
nous nous sommes toujours arrangés
pour porter chaussettes et pantalons
avec des poches lorsque nous avions
des visites, au cas où nous trouve-
rions du sel", raconte Qais Mourad à
l'AFP.

 Cet ancien prisonnier se sou-
vient de la façon dont ses codétenus
impatients avaient mangé ce jour-là
des pommes de terre bouillies avec
leur première pincée de sel depuis des
années, sans se soucier de sa prove-
nance. 

En Syrie, l'horreur des “saloirs”
de la prison de Sednaya
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Bank Al-Maghrib (BAM) déci-
dera-t-elle l'augmentation de
son taux directeur? C’est la

question qui agite actuellement les opé-
rateurs économiques et les investis-
seurs internationaux en prévision de la
prochaine réunion du Conseil de
BAM, prévue le 27 septembre courant.

Pourtant, c’est la mesure auda-
cieuse engagée par les Banques cen-
trales européenne (BCE) et américaine
(FED) de relever leurs taux d'intérêt
pour contrer le choc inflationniste
mondial culminant autour de 9%, qui
éloigne les perspectives d'une reprise
économique en 2022 et compromet, à
moindre mesure, celle de l’année sui-
vante.

Pour protéger leurs économies pa-
ralysées par les effets de la crise sani-
taire, les Banques centrales à travers le
monde ont procédé, dès 2020, à la
baisse de leurs taux directeurs, notam-
ment la BCE qui l’a maintenu à 0% et
la FED qui a déprécié son taux de
1,75% à 0,25%, afin de soutenir l’acti-
vité économique en stimulant le crédit,
l’investissement et la consommation.

Accommodante et proactive, la
politique monétaire initiée dès lors par
BAM a permis d’absorber les réper-

cussions de la pandémie et de maîtriser
la dynamique récessionniste en rédui-
sant progressivement le taux directeur
de 25 pbs à 2 % puis au taux actuel de
1,5 % en juin 2020.

Ce taux, qui demeure le plus bas
historiquement, constitue une compo-
sante importante de la politique "d’ai-
sance monétaire" adoptée par BAM
suite à l'arrêt brutal de l'activité écono-
mique causé par la pandémie. L'objec-
tif  étant pour l'Autorité monétaire de
soutenir l’accès au crédit des entre-
prises et des ménages.

En 2021, l'amélioration du
contexte sanitaire dans le monde a été
caractérisée par un effet de rattrapage
engendrant un rebond de croissance
estimé à 6%, après une sévère réces-
sion de l’ordre de -4,5%. Ce stimulus
économique provoque alors une flam-
bée des prix des matières premières
dont les cours ne seraient plus sous la
menace potentielle d’une cessation
d’activité.

Une dynamique vigoureuse en-
rayée, au 1er trimestre 2022, par l’enli-
sement du conflit russo-ukrainien qui
entraîne des perturbations des chaînes
d'approvisionnement et une raréfac-
tion des matières premières à l’origine

de plusieurs déséquilibres macroéco-
nomiques, dont, notamment, l’infla-
tion qui atteint des taux inédits aux
alentours de 5,5% au Maroc et dans le
monde.

Maîtrisée dans un premier temps
par le maintien du taux directeur à
1,5% par BAM pour préserver le pou-
voir d'achat des citoyens et créer les
conditions optimales de la croissance
économique, cette inflation importée
résulte principalement d’une demande
accrue contre une offre limitée par des
difficultés globales d'approvisionne-
ment. De l’avis du spécialiste en fi-
nance, Zakaria Garti, l’inflation
mondiale n’émane pas uniquement du
contexte géopolitique international et
des effets de reprise, elle tient égale-
ment, pour une part, à la politique des
taux bas ou quasi-nuls par conjoncture,
pratiquée par la BCE et la FED depuis
plusieurs années, soit une injection
massive de liquidité qui s’est accentuée
pendant la crise sanitaire par des me-
sures monétaires destinées à soutenir
les économies.

Et de préciser dans une déclara-
tion à la MAP que le resserrement mo-
nétaire opéré récemment par la FED,
qui relève pour la première fois depuis

les années 90 son taux d'intérêt à
2,25%, vise à pallier la surchauffe de
l’activité économique causée par le
grand volume de liquidité en circula-
tion aux Etats-Unis, contrairement aux
pays européens dont l’inflation résulte
du renchérissement des prix des ma-
tières premières, notamment les pro-
duits énergétiques.

Sur le plan national, M. Garti ex-
plique que BAM adopte, depuis le dé-
clenchement de la pandémie, l’attitude
du “wait and see” pour plusieurs rai-
sons, dont l'exogénéité de l’inflation
qui n’est pas propre à l’économie na-
tionale, et le fait que ne soit pas là une
destination privilégiée de la “hot
money”, capitaux qui se déplacent ré-
gulièrement entre différents pays à la
recherche des taux d’intérêt les plus
compétitifs.

Ces deux facteurs, selon le spécia-
liste, n’engagent pas BAM à anticiper
“aussi rapidement” l’ajustement de son
taux directeur dans l’hypothèse de
maintenir les capitaux étrangers dans
le circuit de l’économie nationale, d’au-
tant plus que la stratégie conciliante de
la Banque centrale se défend des déci-
sions pouvant potentiellement pro-
duire un “effet de panique” contraire

à la dynamique économique.
Par sa conduite précautionneuse,

BAM examine l’évolution de la hausse
des taux dans le monde qui commence
à ralentir l’inflation mondiale et stabi-
liser les prix de l'énergie, ce qui pourrait
écarter l'éventualité pour l’Autorité
monétaire de recourir au processus de
revalorisation de son taux directeur, a
estimé M. Garti, notant que la Banque
centrale procèdera, le cas échéant, à
une hausse inférieure à celle observée
en Europe et aux Etats-Unis, soit 50
pbs répartis entre septembre et décem-
bre tel qu’envisagé par l’agence de no-
tation américaine Fitch Ratings.

A la fois stimulant de l’activité et
frein à l'inflation, le taux de la Banque
centrale est appelé à jouer un rôle ma-
jeur dans la relance économique, en
dépit de la récente correction des pré-
visions de croissance à 1,5% pour l’an-
née 2022 contre 3,2% prévus
initialement par la loi de Finances
2022.La prochaine réunion de BAM
révélera ainsi les contours de la nou-
velle politique monétaire susceptible de
sécuriser le rebond de croissance de
4,5% attendu en 2023.

Par Taimouri
Zin El Abidine (MAP)

Taux directeur/Inflation : Quels scénarios pour les prochains mois ?

       
        

BMCE Capital Gestion a annoncé, mercredi,
être conforme à la norme internationale ISAE 3402
type II. "Suite à sa mission d'audit du dispositif  de
contrôle interne de BMCE Capital Gestion, le ca-
binet Mazars a conclu que la description des
contrôles figurant dans le rapport de certifications
ISAE, donne une image fidèle des fonctions de
contrôle mises en œuvre au sein de BMCE Capital
Gestion durant la période allant du 1er décembre
2021 au 31 mai 2022", indique-t-on dans un com-
muniqué. 

Pour rappel, la norme ISAE 3402 (International
Standard on Assurance Engagements 3402), publiée
par l’IAASB (International Auditing and Assurance

Standards Board), vise à mesurer la pertinence et
l’efficacité opérationnelle des contrôles mis en place
dont l’objectif  est d’offrir aux clients ainsi qu’à leurs
auditeurs la garantie d’un environnement de travail
sécurisé et d’un dispositif  de contrôle interne ro-
buste, indique un communiqué de BMCE Capital
Gestion. Ce rapport, poursuit le communiqué, est
destiné uniquement aux clients qui ont eu recours
aux services rendus par BMCE Capital Gestion,
ainsi qu’à leurs auditeurs externes.

Toutefois, BMCE Capital Gestion se réserve le
droit de communiquer de manière formelle auprès
des différentes parties prenantes sur l'obtention de
sa certification, fait savoir la même source.

Le résultat net de Sanlam Maroc
s'est établi à 191 millions de dirhams
(MDH) au premier semestre de
cette année, contre 189 MDH à fin
juin 2021.

Ce résultat est impacté principa-
lement par la contreperformance
des marchés financiers, indique San-
lam Maroc dans un communiqué
sur ses indicateurs, publié à l'issue
de la réunion de son Conseil d'ad-
ministration, tenue mardi.

A fin juin dernier, le chiffre d'af-
faires (CA) a progressé de 8,3% par

rapport au même mois de 2021,
pour atteindre 3,367 milliards de di-
rhams (MMDH). Dans le détail, le
CA semestriel de l'activité Non-Vie
s'est établi à 2,84 MMDH (+8,8%),
alors que celui de l'activité Vie s'est
élevé à 525 MDH (+5,5%).

Par ailleurs, la compagnie d'as-
surance souligne qu'après la distri-
bution de 35 dirhams de dividende
par action au titre de l'exercice 2021,
les fonds propres se sont élevés à
4,802 MMDH à fin juin, contre
4,756 MMDH à fin décembre 2021.

BMCE Capital Gestion conforme à la norme 
internationale ISAE 3402 type II

Les atouts de l’offre économique marocaine
'’globale et multidimensionnelle’’ ont été

présentés, mardi à Bruxelles, aux chefs d’entre-
prise flamands par l’ambassadeur du Maroc en
Belgique et au Grand-Duché de Luxembourg,
Mohamed Ameur.

Lors d’une rencontre, organisée par le ré-
seau d'entreprises flamand Voka, qui fédère en-
viron 18.000 entreprises basées en Flandre et à
Bruxelles, M. Ameur a mis l’accent sur l’excep-
tion du modèle marocain, qui est le fruit des
choix politiques et économiques adoptés au
lendemain de l’indépendance du pays, mais
aussi des réformes ambitieuses opérées au
cours des dernières décennies, rapporte la
MAP.

‘’Le Maroc d’aujourd’hui est en plein mou-
vement et aspire à aller encore plus loin et à
renforcer ses liens avec son environnement,
notamment européen’’, a relevé l’ambassadeur,
mettant en avant la proximité du Royaume du
Vieux Continent, qui constitue une chance et

un atout indéniable pour les opérateurs écono-
miques. Outre sa position géographique, en
tant que trait d’union entre le nord et le sud, le
Maroc offre un havre de stabilité et de sécurité
unique, essentielles pour la décision d'investir,
a-t-il ajouté.

Sur le plan de l’attractivité, le Maroc a su
monter en compétitivité, grâce aux nombreuses
et grandes réformes initiées et aux chantiers
lancés dans divers secteurs, a relevé M. Ameur,
qui a mis aussi l’accent sur la résilience et la
flexibilité dont fait preuve le Maroc, et qui s’est
tout particulièrement manifestée durant la crise
du Covid.

Selon lui, la phase post-Covid peut être à
cet effet porteuse d’opportunités pour le Maroc
et l’Europe.

Le Maroc est également précurseur dans le
domaine du développement durable, notam-
ment celui des énergies renouvelables, a-t-il
ajouté, faisant remarquer que les pays euro-
péens, qui sont appelés aujourd’hui à investir

davantage dans les énergies renouvelables dans
le contexte de la crise énergétique mondiale,
peuvent compter sur l’énorme potentiel et sa-
voir-faire du Maroc dans ce domaine.

M. Ameur a, par ailleurs, mis l’accent sur le
potentiel de la communauté marocaine en Bel-
gique, en Flandre en particulier, qui joue un rôle
extrêmement dynamique dans le développe-
ment que connaît le pays, soulignant que cette
communauté est un patrimoine commun par-
tagé entre le Maroc et la Belgique, dont il faut
faire un levier et un outil au service des relations
économiques entre les deux pays.

Le directeur de Voka Metropolitan, l’entité
bruxelloise de Voka, Jan Van Doren, a souligné
de son côté que l'économie marocaine s'est
transformée au cours des 20 dernières années,
grâce à une forte libéralisation du marché, à la
restructuration du système financier, au renfor-
cement de l'Etat de droit et à l'amélioration du
service public.

Invitant les opérateurs économiques fla-

mands à explorer davantage l’offre économique
marocaine, M. Van Doren a relevé que le
Maroc est devenu en 2020 le premier produc-
teur d’automobiles en Afrique, dépassant
l’Afrique du Sud, tout en confirmant son statut
de site ‘’meilleur coût’’ dans le secteur de l’avia-
tion.

Le Maroc est aussi fortement impliqué
dans une transition de son économie, plus axée
sur la technologie, avec des énergies renouve-
lables et l’économie circulaire, a-t-il poursuivi.

Selon des données de Voka, les entreprises
flamandes ont exporté pour 1,043 milliard
d'euros de produits vers le Maroc en 2021. Le
réseau cite l'agriculture, l'énergie solaire, le trai-
tement des déchets et l'eau comme des secteurs
prometteurs, tout comme les infrastructures, la
construction et le tourisme.

Région néerlandophone du nord du pays
et l'une des trois régions belges, la Flandre gé-
nère à elle seule deux tiers du PIB belge et 80
% des exportations.

L'offre économique marocaine présentée aux opérateurs flamands

Sanlam Maroc: Un résultat net de
191 MDH au premier semestre
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Assise devant une machine
qui contrôle la qualité des
cigares, Orquidea Gonza-

lez, une ouvrière cubaine, se dit
fière de perpétuer la tradition et
de contribuer à une industrie qui,
pendant la pandémie, est devenue
la deuxième exportation de Cuba.

"J'adore faire des cigares.
C'est ici que j'ai passé ma vie et
c'est tout un art. Tout le monde
ne sait pas faire des cigares,
comme tout le monde ne sait pas
peindre un tableau", s'enthou-
siasme l'ouvrière de 55 ans.

Son travail consiste à mesurer
dans un tube métallique le niveau
d'aspiration de chaque cigare afin
de s'assurer que le fumeur ob-
tienne la bouffée parfaite.

"Si c'est moins de 40, c'est
que le niveau (d'aspiration) est ex-
cessif, si c'est plus de 80, c'est trop
bas", explique-t-elle, les yeux rivés
sur l'aiguille de la machine.

La fabrique d'El Laguito a été
inaugurée en 1966 dans l'ouest de
La Havane pour confectionner les
cigares de Fidel Castro (1926-
2016) et ceux qu'il offrait à ses
hôtes de marque.

C'est là que sont nés les ci-

gares Cohiba, la plus prestigieuse
marque cubaine dont le nom fait
référence à la façon dont les In-
diens Tainos, le peuple originaire
de l'île, désignaient les feuilles de
tabac roulées qu'ils fumaient et
qui avaient tant surpris Chris-

tophe Colomb à son arrivée.
Rouler ses propres feuilles est

d'ailleurs une tradition qui per-
dure chez les paysans de la pro-
vince occidentale de Pinar del
Rio, où se trouvent la plupart des
plantations de tabac cubaines.

C'est dans cette fabrique et
sous cette marque que continue
d'être produit le Lancero, le cigare
favori de Fidel Castro qui s'était
finalement résolu à arrêter de
fumer en 1985, à 59 ans.

"Malgré toutes les difficultés
auxquelles nous devons faire
face", l'objectif  est de fabriquer
"près de deux millions" de cigares
en 2022, soit environ une produc-
tion quotidienne de 9.000 pièces,
explique Oscar Rodriguez, le di-
recteur de la fabrique.

Malgré la pandémie de coro-
navirus, l'exportation de cigares
cubains a crû de 15% en 2021,
pour un total de 568 millions de
dollars, selon Habanos S.A. qui
regroupe toutes les marques na-
tionales.

Une bonne nouvelle pour
l'économie cubaine qui traverse sa
plus grave crise depuis trente ans,
avec des pénuries et des coupures

d'électricité quotidiennes.
Durant les longs mois de la

pandémie, la fabrique "ne s'est
pas arrêtée un seul jour", au point
que les cigares sont devenus "le
deuxième poste d'exportation du
pays", souligne M. Rodriguez.
L'Espagne, la Chine, l'Allemagne,
la France et la Suisse sont les pre-
miers acheteurs de cigares cu-
bains.

Maniant avec dextérité une
lame courbe et une substance col-
lante, des dizaines d'ouvriers ap-
portent la touche finale aux
extrémités des cigares qui vien-
nent d'être roulés.

Environ 60% des travailleurs
sont des femmes, selon la tradi-
tion de cette fabrique fondée no-
tamment par Celia Sanchez, la
compagne d'armes de Fidel Cas-
tro dans les montagnes de la
Sierra Maestra (est). Il s'agissait de
donner des opportunités à des
mères célibataires ou des femmes
en difficulté.

Norma Fernandez, une autre
fondatrice, est morte pendant la
pandémie. C'est elle qui roulait les
cigares du leader de la Révolution.

"C'était un privilège de pou-

voir dire : +J'ai fait les cigares du
président+", se souvient Orqui-
dea Gonzalez qui travaillait déjà
dans la fabrique installée dans une
villa élégante des années 50.

Caridad Mesa, âgée au-
jourd'hui de 55 ans, a commencé
à travailler à El Laguito comme
femme de ménage. Trente ans
plus tard, elle est chargée de dé-
busquer le moindre défaut des ci-
gares.

Il faut contrôler "la qualité, le
poids, la taille (...) la grosseur", ex-
plique-t-elle devant des boîtes
remplies de cigares que scrute son
regard aiguisé, sous un portrait
d'Ernesto Che Guevara.

Les cigares Cohiba, qui cou-
vrent un large éventail de mo-
dèles, peuvent coûter entre 30 et
200 dollars pièce, tant à Cuba qu'à
l'étranger.

"Le tabac cubain se distingue
de tous les autres par la saveur
que lui confère la terre de Pinar
del Rio, où sont faites les meil-
leures récoltes de tabac", souligne
Orquidea Gonzalez, pour qui il
ne fait aucun doute que s'y pro-
duit le meilleur tabac du monde.

“Rouler ses 
propres feuilles
est une tradition
qui perdure chez
les paysans de la
province 
occidentale de
Pinar del Rio, 
où se trouvent 
la plupart des
plantations de
tabac cubaines

La fabrique des cigares de Castro 
perpétue la tradition d'excellence



Chapitre IX 

Les coffres-forts 

Dans son auto, Horace Velmont
s’était affublé d’une fausse barbe et de
lunettes d’écaille aux verres légèrement
teintés. Comme dix heures sonnaient,
la voiture s’arrêta le long du trottoir, et,
au dernier coup de l’horloge, Velmont
franchit le seuil de la banque Angel-
mann. 

Sous la voûte, deux huissiers de la
banque lui demandèrent sa carte d’af-
filié et la pointèrent. Dans le vestibule,
quatre colosses à carrure de policemen
anglais veillaient. Nouveau pointage
après exhibition de papiers.  Enfin, dû-
ment inspecté, vérifié, identifié sous ce
nom d’Horace Velmont, dont il avait
fait le sien, Arsène Lupin fut conduit
par les gardiens vers un somptueux es-
calier de marbre. En bas des marches,
au rez-de-chaussée, devant une grille
massive, renforcée de volets de fer, ils
s’arrêtèrent et frappèrent cinq coups
selon cette cadence : 

1… 2-3-4… 5. 
Alors, ils entendirent les verrous

que l’on tirait et virent s’ouvrir un des
battants de la grille donnant accès à la
salle qui précédait les caves réservées
aux coffres-forts. Nul autre chemin
n’aboutissait à ces coffres-forts. Il fallait
franchir la grille, puis la porte de
bronze qui s’ouvrait à l’autre extrémité
de la salle. Des caissons de cœur de
chêne cloutés de  fer renforçaient le
plafond. Les murailles étaient blindées
de plaques d’acier.

Dans la salle, une quarantaine
d’hommes se tenaient assis sur des fau-
teuils, le long des murs, ou bien grou-
pés autour d’une petite estrade occupée
par les officiels du bureau. Parmi ceux-
ci, on remarquait un adolescent pâle et
maigre, à l’œil froid. Il jouait au
conventionnel, singeait Robespierre
par son attitude et le muscadin par son
costume ; monocle collé à l’œil, gour-
din à la main, et redingote à large col
de velours et haute cravate. 

Les quarante autres conjurés étaient
presque tous des gaillards à muscula-
tures puissantes, à mâchoires carrées, à
faces brutales et vulgaires. Tous se le-
vèrent d’un même mouvement lorsque
le timbre d’un gong eut annoncé le der-
nier arrivant. Horace Velmont les ob-
serva avec un sourire railleur et
s’exclama avec une fausse admiration
insolente : 

- Hurrah pour les camarades gangs-
ters ! L’effet produit fut fâcheux. Les
quarante s’estimèrent offensés. Le mot
«gangsters» leur parut désobligeant. Ils
élevèrent un murmure désapprobateur.
Cependant, le jeune homme pâle, sur
l’estrade, intervint. Il frappa la table
avec un coupe-papier, et, ayant ainsi ra-
mené le silence, dit : 

- Excusez-le, il ne nous connaît pas.
C’est le correspondant français qui a
vendu jadis à M. Mac Allermy les ren-

seignements nécessaires à notre cause.
Et, tout de suite, il commença d’une
voix grêle, dont il essayait de corriger
la faiblesse par des coups de poing et
des attitudes implacables : 

- Gentlemen, c’est aujourd’hui la
première assemblée générale prévue
dès le début par notre comité d’action,
et je me crois obligé de donner
quelques explications à ceux d’entre
vous qui sont venus grossir nos rangs
depuis ce début. «Comme vous le
savez, mes amis, notre association date
de plusieurs siècles et fut formée par
des hommes de courage, pleins de foi
religieuse, désireux de secourir la pa-
pauté aux temps troublés de la Renais-
sance, alors que les papes défendaient
l’esprit de la civilisation romaine et la-
tine, contre les Barbares du Nord,
Francs et Germains. «L’association fut
reprise, vivifiée et rajeunie à l’époque
actuelle par deux hommes éminents,
deux amis auxquels notre devoir, ainsi
que nos sentiments de gratitude et d’af-
fection, nous commandent de rendre
hommage : Mac Allermy et Frédéric
Fildes.

Ceux-ci, comprenant la vie mo-
derne, adaptèrent nos statuts aux cir-
constances, fortifièrent notre discipline,
et surtout nous proposèrent un but
digne de nos efforts. «C’est eux qui eu-

rent l’idée originale de soumettre nos
hommes d’action, nos militants, à une
autorité supérieure, composée de per-
sonnalités indépendantes et d’une mo-
ralité inflexible.

Ils l’appelèrent, cette autorité supé-
rieure, le Conseil de l’ordre et de la dis-
cipline intégrale. Le C. O. D. I. Ce
Conseil, c’est nous qui le constituons.
Nous sommes quarante associés aus-
tères et farouches, comme des puritains
primitifs, sans pitié pour les faiblesses
des autres et pour nos propres défail-
lances. Début du texte du feuilleton n°
23 du vendredi 3 février 1939 du quo-
tidien L’Auto, omis dans les deux
seules éditions livre existantes : Ha-
chette 1941 et Robert Laffont, Bou-
quins 1987.  

Quarante princes de l’Enfer qui sa-
vent discerner, juger et frapper en toute
quiétude et liberté d’esprit. Il fallait
cela, messieurs, obligés que nous
fûmes, dès l’abord, d’employer des
agents de toutes sortes, sans scrupules
et sans conscience. Il fallait cela pour
contrôler le comité primitif  des onze et
surtout pour établir les comptes et ré-
partir les bénéfices de manière que cha-
cun ait sa juste part des résultats de
l’effort général. 

«Sur ces bénéfices, le C. O. D. I.
prélève d’abord pour lui cinquante

pour cent, la seconde moitié étant ré-
servée à ceux qui agissent à travers le
monde entier. Aucune erreur possible.
Pas de passe-droit. Pas d’iniquité. Nos
registres sont tenus rigoureusement à
jour. 

Notre comptabilité est à la disposi-
tion de tous. «Organe de discipline, de
moralité et de contrôle, le C. O. D. I.
n’en accepte pas moins l’autorité du co-
mité dont les onze membres du début
ont ressuscité l’association des Maf-
fistes, l’ont dotée de plans et de dos-
siers, et l’ont enrichie par leur initiative
et leur travail. Ils étaient onze, onze vi-
sionnaires inspirés, onze réalisateurs
admirables, dont il nous faut blâmer
quelques-uns pour leurs erreurs et leurs
crimes, mais que nous devons confon-
dre tous dans notre reconnaissance.

«Les résultats de leurs entreprises
personnelles, vous les connaissez, vous
en avez apprécié les bienfaits, vous
savez à quel point, grâce à eux, le stan-
ding de votre vie s’est amélioré. Je ne
vous dirai pas le détail de leurs
prouesses individuelles et de leurs opé-
rations si fructueuses, ni la probité su-
blime avec laquelle chacun, depuis une
année, envoie à la trésorerie centrale un
butin qu’il aurait pu si aisément dissi-
muler et conserver à l’insu de tous :
non, ne les louons pas. C’est tout sim-
ple pour eux, ce sont d’honnêtes gens.
La Maffia leur donne les moyens de
faire grand et d’agir vite. Ils agissent, et,
fiers de réussir, ils sont fiers aussi de
servir et d’enrichir la Maffia.

A un centime près, leurs comptes
sont exacts. Offrons-leur ici le tribut de
notre admiration. Rien de durable ne se
fonde que sur la justice et l’intégrité.
Mais il est, parmi ces collaborateurs de
la première heure, deux hommes dont
je veux encore exalter l’œuvre et l’esprit
de volonté et de réalisation : Mac Al-
lermy, tout d’abord, puis Frédéric
Fildes. 

Les petites entreprises ne peuvent
donner que des résultats en rapport
avec leur médiocrité. Il fallait, à l’asso-
ciation que nous formions, un but
grandiose, qui frappât l’imagination et
galvanisât les initiatives particulières. Ce
but, Mac Allermy, en un éclair de génie,
nous l’a donné. Paule Sinner ! Voilà les
mots magiques qui, dès l’origine, ont
résonné à notre oreille. 

Notre ancienne amie, Patricia
Johnston, devenue notre adversaire im-
placable et détestable, en a révélé au
monde la véritable signification. La
Maffia contre Arsène Lupin, voilà la
vérité formidable de notre entreprise.
«Ah ! quel souvenir dans mon cœur et
dans mon cerveau que celui de l’instant
où Mac Allermy, l’honnête Allermy du
journal Allo-Police, clama devant moi
sa haine contre Lupin, Lupin, le dernier
des misérables, le plus dangereux parce
que le plus sympathique des malfai-
teurs, le plus habile, le plus capable et
le plus riche.

(A suivre)
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Britney Spears a clarifié un com-
mentaire controversé qu'elle a
fait à propos de Christina Agui-

lera et de ses danseuses.
Lundi (12 sept. 22), la chanteuse de

Stronger a partagé sur Instagram une ci-
tation attribuée au regretté humoriste
Rodney Dangerfield qui affirmait : «J'ai
découvert qu'il n'y avait qu'une seule
façon d'avoir l'air mince : sortir avec des
gros.» En légende, la star a écrit : «Je
veux dire, si j'avais eu les danseuses de
Christina Aguilera, j'aurais paru extrê-
mement mince.»

Après que les fans aient accusé la su-
perstar de la pop d'avoir tenté de faire
honte à Christina Aguilera et à son
équipe, elle est revenue sur la plate-
forme, mardi, pour expliquer ses pro-
pos. « Je n'ai en aucun cas critiqué le
beau corps de Christina, il est comme il
est !!! J'ai pris l'avion pour voir son spec-
tacle une fois et la principale chose que
j'ai remarquée était la différence entre
nos personnes sur scène !!! En aucun
cas je n'ai même mentionné Christina,
regardez mon post !!! J'ai été inspirée par

son spectacle et elle est une belle femme
de pouvoir... Merci @xtina de m'avoir
inspirée !!! Pour être honnête, je n'essaie
pas de critiquer qui que ce soit.»

Elle a ensuite expliqué que son mes-
sage n'était en fait qu'une «projection
des complexes» qu'elle a sur sa carrière
musicale après avoir été sous tutelle
pendant 13 ans. 

«Je ne ferais jamais intentionnelle-
ment honte à quelqu'un parce que je sais
ce que ça fait... Je me bats avec ça à
cause de ce que je ressens envers moi-
même, pas parce que je déteste l'appa-
rence de quelqu'un... J'ai l'impression
que ma famille savait que j'étais com-
plexée et les gens essayaient délibéré-
ment d'alimenter cela en ne me laissant
pas le choix des personnes qui étaient
sur scène avec moi. J'apprécie que vous
soyez tous compréhensifs avec moi
alors que je découvre cette nouvelle vie
que je vis !!! », a-t-elle ajouté.

Christina Aguilera n'a pas encore fait
de commentaires sur le sujet, même si
elle aurait arrêté de suivre sa camarade
sur Instagram en conséquence.

Britney Spears dément avoir critiqué 
le physique de Christina Aguilera

Glace au caféRecette

People
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Ingrédients : 
4 jaunes d'oeufs
25 cl de lait (ou bien de la crème 35% pour une glace plus veloutée)
25 cl de crème fraîche
130 g de sucre
2 cuillère(s) à soupe de café solube ou 3 cuillère(s) à soupe de café très fort

Préparation : 
Pour réaliser la glace au café :
Battre les jaunes d'oeufs avec le sucre et le café.
Diluer doucement avec le lait (ou la crème...) chaud en tournant.
Faire épaissir sur feu doux sans laisser bouillir, puis laisser refroidir avant d'y mé-

langer la crème battue en chantilly.
Faire glacer dans votre sorbetière.
Conserver la glace au café au congélateur jusqu'au moment de servir.
Et pour d'autres délices glacés, consultez notre carte des desserts !
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 La 10ème édition du Festival interna-
tional du cinéma et immigration d'Oujda
s’est ouverte mercredi dans la soirée, sous le
thème "Le cinéma, vecteur de médiation so-
ciale".

 La cérémonie d’ouverture de ce festival,
organisé par l’Association solidarité pour le
développement et l’immigration, s’est dé-
roulée au Théâtre Mohammed VI d’Oujda
en présence d’une nombreuse assistance,
dont des artistes, cinéastes, producteurs et
spécialistes. 

Dans son allocution à cette occasion, le
directeur du festival, Abdellatif  Drifi, a sou-
ligné que ce rendez-vous cinématogra-
phique annuel offre une opportunité de
rencontre et d’échange entre cinéphiles et
professionnels du 7ème art et de célébration
du cinéma, en particulier le cinéma de l’im-
migration. 

M. Drifi, président de l’association or-
ganisatrice, a relevé l’importance de ce fes-
tival qui vise à jeter des ponts culturels et
artistiques entre cinéastes et amateurs du ci-
néma du Maroc et de l’étranger et promou-
voir la culture cinématographique, en
particulier auprès des jeunes.

 Le festival vise également à mettre la lu-
mière sur les compétences et les talents ci-
nématographiques des Marocains du
monde, faire connaître les potentialités tou-

ristiques de la région de l’Oriental et contri-
buer au développement local.

 La soirée d’ouverture a été marquée par
des hommages rendus à des figures cinéma-
tographiques parmi les Marocains du
monde, à savoir le réalisateur et acteur Ab-
delkrim Kaissi et l’acteur Kamal Kenzo, qui
résident en Belgique, l’actrice Ibtissam Ma-
krouni, établie en Espagne et la réalisatrice
franco-marocaine Simone Bitton. 

Cette 10ème édition du festival, qui se
poursuit jusqu’au 17 septembre courant,
connaît la participation de 11 films repré-
sentant plusieurs pays, dont 10 films (4 longs
métrages et 6 courts métrages) participent à
la compétition officielle du festival. 

Le jury de ce festival, organisé en parte-
nariat avec  la Direction régionale de la Cul-
ture et le Centre cinématographique
marocain, est présidé par les réalisateurs ma-
rocains Mohamed Ahed Bensouda et Moh-
cine Basri, établis respectivement en France
et en Suisse, ainsi que par la productrice
belge Sabrina Pfaff. 

Un colloque animé par des chercheurs
et spécialistes, une master class sur l’expé-
rience cinématographique des Marocains du
monde et des ateliers au profit des jeunes de
la région de l’Oriental sont au programme
de cette édition. 

Le coup d’envoi de la 12ème édition du
Salon international du livre de Palestine a
été donné, mercredi à Ramallah, avec la

participation de maisons d'édition de pays arabes
et étrangers, dont le Maroc.

 Le Royaume est représenté à cette manifes-
tation culturelle, qui se poursuit jusqu'au 24 sep-
tembre sous le thème "La Palestine est la patrie,
Al Qods est la capitale", par la directrice du
Livre, des bibliothèques et des archives au mi-
nistère de la Jeunesse, de la culture et de la com-
munication, Latifa Moftaqir, le chef  du service
des expositions au ministère, Abderrazak Seddik,
ainsi qu’un éditeur et distributeur de la librairie
"Dar Al Aman". 

La participation marocaine à ce salon, dont
la cérémonie d'ouverture s'est déroulée en pré-
sence de l'ambassadeur du Maroc en Palestine,
M. Abderrahim Meziane, de responsables pales-
tiniens et arabes, de représentants d'associations
d'éditeurs arabes et d’une pléiade d'éditeurs et
d'intellectuels, s'inscrit dans le cadre des
échanges et de la coopération reliant le Salon in-
ternational du livre au Maroc et le Salon inter-
national du livre de Palestine. 

S’exprimant à cette occasion, le ministre pa-
lestinien de la Culture, Atef  Abu Saif, a déclaré
que l'exposition constitue une fenêtre culturelle
qui s'ouvre de la Palestine sur le monde, "à tra-
vers laquelle nous promouvons la culture et le
livre palestiniens et apportons également les li-
vres et les cultures arabes et internationaux à la
Palestine.

" Faisant état d’une participation arabe im-
portante à cette manifestation, il a souligné qu’il
s’agit du plus grand événement culturel depuis
la deuxième "Intifada", où des intellectuels, écri-
vains et éditeurs arabes se réunissent avec leurs
homologues palestiniens. Le Salon international
du livre de Palestine accueille 350 maisons d'édi-
tion, agences et institutions de Palestine, du
Maroc, de Jordanie, d'Egypte, du Qatar, du Ko-
weït, des Emirats arabes unis, du Liban, d'Irak,
d'Arabie saoudite, du Canada et d'Italie. 

Cet évènement sera également marqué par
des colloques culturels en présence de 150 écri-
vains et auteurs arabes, une rencontre sous le
thème "Relations politiques palestino-tuni-
siennes", ainsi que des activités dédiées aux en-
fants. 

Lever de rideau sur le 10ème Festival 
international du cinéma et immigration d'Oujda
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Ouverture à Ramallah du Salon international du
livre de Palestine avec la participation du Maroc
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Bouillon de cultureLe chanteur R. Kelly reconnu
coupable de pédopornographie
R. Kelly, star déchue du R&B déjà

condamnée à 30 ans de prison en
juin pour des crimes sexuels commis

sur des jeunes femmes parfois adolescentes,
a été reconnu coupable de pédopornogra-
phie mercredi à Chicago.  Robert Sylvester
Kelly, 55 ans, a été condamné pour produc-
tion de pédopornographie et détournement
de mineur. 

Le chanteur, mondialement connu pour
son tube "I Believe I Can Fly" et ses 75 mil-
lions de disques vendus, a en revanche été
acquitté par un jury fédéral pour d'autres
chefs d'inculpation d'obstruction à la justice. 
Lui et deux anciens associés - également ac-
quittés mercredi - étaient accusés d'avoir
perturbé le cours de son procès pour pédo-
pornographie en 2008, au cours duquel le
jury l'avait déclaré non coupable.  Il leur était
reproché d'avoir à la fois menacé et cor-
rompu une victime, qui n'avait alors pas té-
moigné. Aujourd'hui âgée de 37 ans, elle s'est
cette fois exprimée. 

Des extraits de vidéos montrant des vio-
lences sexuelles commises par R. Kelly sur
des jeunes filles, dont l'une n'avait que 14
ans, ont été diffusés pendant le procès.  Le
jury composé de 12 personnes a mis environ
11 heures pour parvenir à ce verdict, qui
pourrait venir ajouter une lourde peine de
prison aux 30 ans de réclusion auxquels R.
Kelly a déjà été condamné.  Sa peine, qui
sera fixée ultérieurement, pourrait aller "de
dix à 90 ans de prison", a précisé le bureau
du procureur dans un communiqué. 

Le verdict "oblige Robert Kelly à rendre

des comptes pour les violences sexuelles
commises sur une adolescente de 14 ans", a
déclaré le procureur John Lausch.  "Les
souffrances infligées par M. Kelly à ses vic-
times sont immenses", a-t-il ajouté, saluant
la "force, la détermination et le courage" de
celles qui ont témoigné lors du procès. L'ar-
tiste avait déjà été reconnu coupable en sep-
tembre 2021 à New York d'avoir piloté
pendant trois décennies un "système" d'ex-
ploitation sexuelle de jeunes, dont des ado-

lescentes.  Ce procès avait été considéré
comme une étape majeure du mouvement
#MeToo: c'était la première fois que la ma-
jorité des plaignantes étaient des femmes
noires et qu'elles accusaient un artiste noir. 

Pendant des décennies, le succès de R.
Kelly avait été terni par des soupçons de vio-
lences sexuelles, objet de rumeurs persis-
tantes. Il était longtemps parvenu à les faire
taire avec des accords financiers prévoyant
des clauses de confidentialité.  

Roman Polanski
Un procès en diffamation à Paris a été or-

donné contre le metteur en scène Roman Po-
lanski à la suite d'une plainte de l'actrice
Charlotte Lewis visant des propos où le ci-
néaste mettait en doute la véracité des abus
sexuels dont elle l'accuse, a appris l'AFP mer-
credi de source proche du dossier.

 Une ordonnance du 30 août renvoie de-
vant le tribunal correctionnel de Paris, à une
date pour l'instant non fixée, M. Polanski, 89
ans, jamais jugé jusque-là en France dans un
dossier relatif  à ces accusations d'abus
sexuels.  En droit de la presse, le renvoi de-
vant le tribunal est quasi-automatique dans
une telle procédure et le fond des accusations
est examiné à l'audience. 

Sollicité, les avocats de M. Polanski, Mes
Hervé Temime et Delphine Meillet, n'ont pas
souhaité commenter et "réservent leurs ex-
plications pour le tribunal". 

La seconde a ajouté qu'elle "ne savait pas
si M. Polanski entendait comparaître" ou se-
rait représenté à l'audience.  La directrice de
publication de Paris Match, qui avait publié
l'entretien en cause, sera également jugée
dans ce dossier.

 Dans un long entretien publié par l'heb-
domadaire en décembre 2019, M. Polanski
déclarait notamment: "Voyez-vous, la pre-
mière qualité d'un bon menteur c'est une ex-
cellente mémoire. On mentionne toujours
Charlotte Lewis dans la liste de mes accusa-
trices sans jamais relever ces contradictions".
"C'est bientôt le temps de l'audience. Nous
l'attendons avec envie et sérénité", s'est féli-
cité mercredi Me Benjamin Chouai, avocat
de l'actrice britannique avec Me Fabrice Ep-
stein. Il avait déposé plainte avec constitution
de partie civile en mars 2020. 

La pièce de théâtre "Les 15 dernières se-
condes" portant sur l'assassinat du réa-
lisateur Mustapha El-Akkad et de sa

fille, Rim, lors des attentats terroristes qui ont
frappé la Jordanie en 2005 a été présentée,
mardi soir, au complexe culturel Moulay Ra-
chid. 

Cette pièce de théâtre, réalisée il y a une
dizaine d'années par Majdi Abou Mattar, a
été présentée en guise d'ouverture de la
nouvelle saison artistique de la Faculté des
lettres et des sciences humaines Ben M’sik
(2022/2023). Elle est conçue en un dialogue
entre le corps et l'âme dans un échange
symbolique entre Mustapha El-Akkad et le
kamikaze qui a commis l'attentat. 

La présentation de cette œuvre cana-
dienne, jouée plus de 80 fois de par le
monde, s'inscrit dans le cadre des efforts vi-
sant à rapprocher le Festival international
du théâtre universitaire de Casablanca

(FITUC), organisé par la Faculté, du public
à Casablanca et ailleurs.  Dans une déclara-
tion à M24, la chaîne de l'information en
continu de la MAP, l'acteur libanais Badi
Abou Shaqra a fait savoir qu'il a travaillé à
plusieurs occasions avec le réalisateur Majdi
Abou Mattar. 

Dans cette œuvre, il joue le rôle du réa-
lisateur Mustapha El-Akkad, une icône in-
contestée de la cinématographie arabe, et
réalisateur de deux des plus grandes œuvres
du monde arabe, à savoir Le Message (en
arabe et en anglais) et Le Lion du Désert
(anglais), qui retrace la lutte du chef  spirituel
Omar Al Mokhtar contre la colonisation ita-
lienne de la Libye.

 Cette pièce de théâtre évoque 15 se-
condes de la vie d'El-Akkad et la manière
dont il a été tué sans aucune raison. "Pour
nous, le théâtre marocain constitue une ré-

férence digne de prendre en exemple", a no-
tamment dit M. Abou Shaqra, ajoutant que
la présentation de cette œuvre au Maroc est
à la fois une "fierté et une grande responsa-
bilité".  

Pour sa part, l'actrice syro-canadienne,
Nada Himsi, a fait savoir que cette pièce de
théâtre essaye de poser plusieurs questions
sur la violence de l'être humain, et le passage
d'un enfant innocent à un tueur impitoya-
ble.

 De son côté, le doyen de la faculté de
Ben M'sik Abdelkader Gongai, également
président du FITUC, a indiqué que le choix
de cette pièce de théâtre traduit la volonté
de la faculté de présenter un travail nouveau
aux étudiants.  La présentation de "Les 15
dernières secondes" intervient parallèle-
ment aux préparatifs de la 35e édition du
FITUC, prévue pour l'été 2023.   

Présentation de la pièce de théâtre “Les 15 dernières secondes” 
sur l'assassinat du cinéaste Mustapha Mahmoud El-Akkad 
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Les professionnels du mariage voient
la vie en rose avec une année 2023

post-Covid sous le sceau de l'écorespon-
sabilité qu'ils espèrent exceptionnelle mal-
gré l'inflation des budgets.

Son carnet de bal déjà rempli, le pa-
tron de la boutique Paul et Nathalie a
prévu douze à quinze essayages de robes
blanches par heure au salon du mariage,
samedi et dimanche porte de Versailles à
Paris. "Tous les radars disent que ça va être
une très grosse année", s'enthousiasme-t-
il. "Il y a beaucoup de demandes, on arrive
à la fin des reports de mariages de 2020
et maintenant ce sont les gens qui se pro-
jettent depuis 2021", explique Aurélie
Vergnes, responsable commerciale du
manoir de Gressy, un lieu de réception
situé en Seine-et-Marne.

L'année prochaine pourrait même
être une année record avec jusqu'à
300.000 mariages, selon les projections
des professionnels du secteur.

Alexandra Martin, 40 ans et deux en-
fants, se rendra au salon pour préparer le
sien. Objectif  : rester dans les clous de son
budget. "Si c'est trop cher, je ne vais pas
réduire le nombre d'invités, plutôt enta-
mer des négociations ou chercher les

bons prestataires", remarque-t-elle.
Le coût moyen d'un mariage est passé

de 12.400 à 13.700 euros de 2021 à 2022,
selon Stéphane Seban, l'organisateur du
salon, mais "nous ne sommes pas in-
quiets, le budget est mis de côté une à trois
années à l'avance par les futurs époux".

Pour les robes de mariées, les prix ont
augmenté de 10 à 20% selon les marques.
Le poste "traiteur" qui représente la moi-
tié des dépenses du mariage a subi aussi
la revalorisation des salaires dans l'hôtel-
lerie-restauration et la hausse des prix du
foie gras, des volailles nobles ou des pâ-
tisseries.

Mais les tarifs ne semblent pas freiner
les amoureux. "Les gens ont eu besoin de
se faire plaisir après le Covid", constate
Julie Dechelle de la maison de champagne
Henri Dechelle.

Hugues et Alix, 35 et 34 ans, ont eux
choisi de joindre l'utile à l'agréable, de se
faire plaisir tout en respectant la planète.
Ils ont essayé de convaincre leurs invités
de faire du covoiturage (sans grand suc-
cès). Tout juste mariés, ils ont opté pour
un voyage de noces en vélo à travers la
France, l'Espagne et le Portugal.

Pour la cérémonie en Bretagne, ils

avaient recruté du personnel local -DJ et
photographe-, réduit les achats de lu-
mières et coupé des fleurs du jardin.

Cette tendance écoresponsable tout
juste naissante se confirme chez les jeunes
générations "très demandeuses", constate
Hélène Taquet, présidente du collectif  de
la fleur française.

L'an dernier, le réseau Margoo re-
groupant des prestataires écoresponsables
avait attiré le chaland. Léa Le Hegarat, une
"wedding planneuse" membre de ce ré-
seau, se souvient qu'il lui avait apporté
cinq clients.

Selon Guillaume Parthenay, associé
de Margoo, l'empreinte carbone d'un ma-
riage est en moyenne de 10 tonnes de
CO2 en France, sans la lune de miel, 15
avec. Les déplacements des invités en re-
présentent 70% et le traiteur 10 à 15%
tout comme les fleurs.

La majorité des couples font cepen-
dant encore l'impasse sur l'écoresponsa-
bilité pour "le plus beau jour de leur vie",
constate le patron de Pronuptia, Alexis
Bleines. "La location de robes, ça ne
marche pas, et on ne va pas acheter sa
robe dans un magasin de seconde main.
On reste sur un produit de rêve".

Comme "un tueur caché", des
polluants de l'air peuvent pro-
voquer des cancers du pou-

mon chez des non-fumeurs via un
mécanisme dévoilé samedi dans une
étude, qui marque un "pas important
pour la science et la société" selon des
experts.

Déjà en cause dans le dérègle-
ment climatique, les particules fines -
moins de 2,5 microns, environ le
diamètre d'un cheveu- seraient respon-
sables de modifications cancéreuses
dans des cellules des voies respira-
toires, selon des scientifiques de l'Ins-
titut Francis-Crick et de l'University
College de Londres.

Présentes dans les gaz d'échappe-
ment, la poussière des freins des véhi-
cules ou les fumées de combustibles
fossiles, des particules fines sont "un
tueur caché", a déclaré à l'AFP Charles
Swanton de l'Institut Francis-Crick,
chargé d'exposer cette recherche, pas
encore revue par des pairs, au congrès
annuel de la Société européenne d'on-
cologie médicale, qui a eu lieu, à Paris.

Si la pollution de l'air est depuis
longtemps soupçonnée, "nous ne sa-
vions pas vraiment si cette pollution
causait directement le cancer du pou-
mon, ni comment", a expliqué le Pr
Swanton.

Les chercheurs ont d'abord ex-
ploré les données de plus de 460.000
habitants de l'Angleterre, la Corée du
Sud et Taiwan, et montré que l'expo-
sition à des concentrations croissantes
de particules fines était liée à un risque
accru de cancer du poumon.

La découverte majeure est celle
du mécanisme par lequel ces polluants
peuvent déclencher un cancer du pou-
mon chez des non-fumeurs.

Par des études en laboratoire sur
des souris, les chercheurs ont montré
que les particules provoquaient des
changements dans deux gènes (EGFR
et KRAS), déjà liés au cancer du pou-
mon. Ils ont ensuite analysé près de
250 échantillons de tissus pulmonaires
humains sains, jamais exposés à des
agents cancérogènes du tabac ou d'une
forte pollution. Des mutations du gène
EGFR sont apparues dans 18% des
échantillons, des altérations du KRAS
dans 33%.

"Seules, ces mutations ne suffisent
probablement pas pour conduire au
cancer. Mais lorsque vous exposez une
cellule à la pollution, cela stimule pro-
bablement une sorte de réaction" in-
flammatoire, et si "la cellule héberge
une mutation, elle formera un cancer",
résume le Pr Swanton.

C'est un "décryptage du méca-

nisme biologique de ce qui était une
énigme" mais "assez déroutant", re-
connaît ce médecin-chef  de Cancer
Research UK, principal financeur de
l'étude.  Traditionnellement, on pensait
que l'exposition à des facteurs cancé-
rogènes, comme ceux de la fumée de
cigarette ou de la pollution, provoquait
des mutations génétiques dans les cel-
lules, les rendant tumorales et les fai-
sant proliférer.

Pour Suzette Delaloge, directrice
du programme de prévention des can-
cers à l'Institut Gustave-Roussy, "c'est
assez révolutionnaire parce qu'on
n'avait pratiquement pas de démons-
tration auparavant de cette carcinogé-
nèse alternative".

"Cette étude est un pas assez im-
portant pour la science -et pour la so-
ciété aussi, j'espère", a dit à l'AFP cette
oncologue, chargée de discuter l'étude
au congrès. "Cela ouvre une grande
porte pour la connaissance mais aussi
pour la prévention".

La prochaine étape sera de "com-
prendre pourquoi certaines cellules
pulmonaires altérées deviennent can-
céreuses après exposition à des pol-
luants", selon le Pr Swanton.

Cette étude confirme que réduire
la pollution de l'air est crucial égale-
ment pour la santé, insistent plusieurs
chercheurs.  "Nous avons le choix de
fumer ou non, mais pas de l'air que
nous respirons. Comme probable-

ment cinq fois plus de personnes sont
exposées à des niveaux malsains de
pollution que de tabac, c'est un pro-
blème mondial majeur", a lancé le Pr
Swanton. Plus de 90% de la popula-
tion mondiale est exposée à ce que
l'OMS considère comme des niveaux
excessifs de polluants aux particules
fines.  Ces recherches font aussi espé-
rer de nouvelles approches de préven-
tion et de traitement.  Pour dépister et
prévenir, Suzette Delaloge envisage
plusieurs pistes mais "pas pour de-
main": "évaluation personnelle de
notre exposition aux polluants", détec-
tion -pas encore possible- de la muta-
tion génétique EGFR, etc.

Pour Tony Mok, de l'Université
de Hong Kong, cité dans un commu-
niqué de l'ESMO, ces recherches,
"aussi intrigantes que prometteuses",
"permettent d'envisager un jour de re-
chercher des lésions précancéreuses
dans les poumons à l'aide d'imagerie,
puis d'essayer de les traiter avec des
médicaments comme les inhibiteurs
de l'interleukine-1".

Le Pr Swanton imagine "ce que
pourrait être dans l'avenir la prévention
moléculaire du cancer, avec une pilule,
peut-être chaque jour, pour réduire le
risque de cancer dans les zones à haut
risque".

Les professionnels du mariage voient la vie en rose, et un peu en vert 

Des scientifiques dévoilent comment la pollution 
de l'air peut provoquer certains cancers du poumon



C’est une année critique pour le
milieu naturel. Les négocia-
tions des dirigeants mondiaux

à Montréal en décembre détermineront
le sort du Cadre mondial de la biodiver-
sité post-2020, un accord de grande en-
vergure qui définira l’agenda
environnemental mondial pour la pro-
chaine décennie. L’avenir de peut-être un
million d’espèces végétales et animales
est en jeu, tout comme la vie et les
moyens de subsistance de milliards
d’êtres humains.

La biodiversité ne consiste pas sim-
plement à compter les arbres, les oi-
seaux, les poissons ou les insectes.
Ceux-ci sont certainement importants,
mais il en va de même pour l’équilibre
plus large des écosystèmes dont eux,
nous et de nombreuses autres espèces
dépendent. De plus, « nous » devons in-
clure les peuples autochtones, qui ont un
rôle particulièrement important à jouer
dans les pourparlers environnementaux.

Je suis l’un d’eux. Mon peuple, les
Mbororo du Tchad, est comme beau-
coup d’autres groupes qui ont des liens
anciens avec des terres ancestrales à tra-
vers le monde. Nous sommes les gar-
diens éprouvés d’une grande partie de
l’héritage naturel précieux mais en dimi-
nution du monde. La déforestation sur
nos terres est beaucoup plus faible
qu’ailleurs. La végétation est plus épaisse,
la faune est plus abondante, les chaînes
alimentaires sont plus solides. Là où
nous vivons, la vitalité de la nature ne
s’est pas encore éteinte. Pas moins d’un
tiers des forêts tropicales, des tourbières
et des mangroves du monde – des éco-
systèmes à forte densité de carbone qui
représentent 80 % de la biodiversité
mondiale – se trouvent sur des terres in-

digènes.
Ce n’est pas un hasard. Pour les peu-

ples autochtones, la terre est tout. C’est
la source de notre nourriture, de notre
abri et de nos médicaments, et la source
de notre culture et de notre histoire. Au
fil d’innombrables générations, nous
avons appris à bien vivre sur notre terre.
Nous savons comment la protéger,
comment la restaurer et comment lui
servir d’ingénieur et de nourricier, pas de
destructeur.

La science a depuis longtemps
confirmé les contributions uniques des
peuples autochtones au bien-être de la
Terre. En 2019, le Groupe d’experts in-
tergouvernemental sur l’évolution du cli-
mat a souligné que les connaissances
autochtones sont essentielles pour gérer
le réchauffement climatique et ses effets.
La Plateforme intergouvernementale
scientifique et politique sur la biodiver-
sité et les services écosystémiques est
parvenue à la même conclusion en ce
qui concerne la préservation de la biodi-
versité. Dans un rapport de suivi cette
année, l’IPBES a souligné l’importance
des contributions des peuples autoch-
tones à la conservation mondiale.

La reconnaissance mondiale crois-
sante des connaissances autochtones
s’est également reflétée lors de la Confé-
rence des Nations Unies sur les change-
ments climatiques (COP26) à Glasgow
l’année dernière, lorsque plusieurs pays
et donateurs privés ont promis 1,7 mil-
liard de dollars pour soutenir les efforts
de conservation et de défense du climat
des peuples autochtones et des commu-
nautés locales. C’était un engagement
sans précédent envers une population
éloignée mais de plus en plus solidaire.

Mais alors que nous accueillons fa-

vorablement la reconnaissance crois-
sante des connaissances et des pratiques
indigènes par les dirigeants mondiaux,
remplir notre rôle de gérance nécessite
plus qu’une approbation. Pour continuer
à servir de gardiens les plus efficaces du
monde naturel, nous avons besoin du
droit de posséder – et donc de rester sur
et de continuer à gérer – nos terres an-
cestrales.

Alors que les peuples autochtones
sont déplacés sans relâche - souvent vio-
lemment - d’un territoire que nous
avons toujours appelé chez nous, la ré-
forme du régime foncier et la sécurisa-
tion des droits fonciers sont devenues
absolument cruciales. Sinon, la colonisa-
tion extérieure, l’expansion agricole, l’ex-
traction industrielle, la désertification et
la maladie continueront de rompre nos
liens historiques avec les terres sur les-
quelles nous vivons.

Les gouvernements doivent s’enga-
ger à gérer les terres de manière plus du-
rable. Le plan 30x30 visant à protéger 30
% des terres et des mers du monde d’ici
la fin de cette décennie est une bonne
idée, à condition qu’il soit poursuivi en
partenariat étroit avec les peuples au-
tochtones et les communautés locales.
Cela signifie assurer l’inclusion totale, la
reconnaissance de nos droits fonciers et
notre consentement libre, préalable et
éclairé. Nous devons être pleinement re-
présentés à la table lorsque de nouveaux
accords sont conclus et lorsque des pro-
jets de protection et de restauration des
écosystèmes sont en cours de concep-
tion.

Pour mener à bien cette mission vi-
tale, nous avons aussi besoin d’avoir
accès à des financements. L’ Initiative sur
les droits fonciers communautaires et le

financement de la conservation , qui se
concentre directement sur l’intersection
des droits fonciers et de la conservation
dirigée par la communauté, est un bon
début. CLARIFI comble une lacune es-
sentielle en canalisant les fonds directe-
ment vers des initiatives autochtones et
communautaires. Il vise à lever 10 mil-
liards de dollars d’ici 2030 et à étendre
les territoires autochtones légalement re-
connus de 400 millions d’hectares. Ceci
est crucial pour freiner la déforestation,
le changement climatique et la perte de
biodiversité. L’objectif  est d’augmenter
la propriété foncière légale de ces com-
munautés à au moins 50% de toutes les
forêts tropicales.

Si le monde s’engage à investir dans
les peuples autochtones, nous pourrons
partir de là. Avec un financement suffi-
sant sur le terrain – pas seulement sur le
papier et dans les discours – nous pou-
vons faire plus que quiconque pour pro-
téger la nature et préserver la
biodiversité mondiale.

Même si la finalisation du Cadre
mondial de la biodiversité est cruciale
pour empêcher l’effondrement général
de l’écosystème, le processus s’est heurté
à des retards, des désaccords et des réti-
cences de la part des principales parties.
Les dirigeants mondiaux doivent saisir
l’occasion et conclure un accord qui re-
connaît pleinement les droits et les
contributions uniques des peuples au-
tochtones et des communautés locales.

Par Hindou Ibrahim
Présidente de l’Association des femmes et

des peuples autochtones du Tchad et membre
de l’Instance permanente des Nations Unies
sur les questions autochtones et du Comité de

coordination des peuples autochtones
d’Afrique
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La meilleure façon de préserver 
la nature est aussi la plus juste
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Les filles accusent un retard en
mathématiques par rapport
aux garçons au niveau mon-
dial, a indiqué mercredi une

agence des Nations unies, relevant que
cet écart prend notamment ancrage
dans le sexisme et les stéréotypes liés au
genre. 

D’après de nouvelles analyses de
données concernant plus de 100 pays et
territoires réunies par le Fonds des Na-
tions unies pour l’enfance (UNICEF),
les garçons ont jusqu’à 1,3 fois plus de
chances que les filles d’acquérir des

compétences en mathématiques.  
Dans ce contexte, l’agence onu-

sienne a pointé du doigt une vision
"souvent stéréotypée" qu’entretiennent
le personnel enseignant, les parents et
les autres élèves au sujet de l’incapacité
innée des filles à comprendre les mathé-
matiques, relevant qu’une telle attitude
a également pour effet de saper la
confiance personnelle des filles, les pré-
parant ainsi à l’échec. 

“Les filles sont tout aussi aptes que
les garçons à maîtriser les mathéma-
tiques, mais elles ne bénéficient malheu-

reusement pas des mêmes chances d’ac-
quérir ces compétences essentielles”, a
déclaré la directrice générale de l’UNI-
CEF, à l’occasion de la publication de
ces données. 

A la lumière d’une analyse de don-
nées portant sur 34 pays à revenu faible
et intermédiaire, les filles accusent bel
et bien un retard par rapport aux gar-
çons. 

Selon le document, les trois quarts
des enfants d’âge scolaire en 4e année
du cycle d’enseignement primaire ne
possèdent pas les compétences fonda-

mentales en calcul. 
D’après les données provenant de

79 pays à revenu intermédiaire et élevé,
plus d’un tiers des élèves âgés de 15 ans
ont encore des compétences insuffi-
santes en mathématiques. “L’apprentis-
sage de toute une génération d’enfants
est menacé: l’heure n’est pas aux vaines
promesses. Nous devons agir, dès
maintenant, afin de transformer l’édu-
cation pour chaque enfant”, a indiqué
Mme Russell. 

Le niveau de richesse des ménages
constitue par ailleurs un facteur déter-
minant, selon l’ONU. En effet, le rap-
port indique que les élèves issus des
ménages les plus riches sont 1,8 fois
plus susceptibles d’acquérir des compé-
tences en calcul d’ici à leur entrée en 4e
année d’école primaire que les enfants
issus des ménages les plus pauvres. 

A l’approche du Sommet de l’ONU
sur la transformation de l’éducation
prévu dans le cadre de la 77ème Assem-
blée générale de l’ONU, l’UNICEF
avertit que les faibles niveaux de com-
pétence en calcul, surtout chez les filles,
mettent en péril la capacité des enfants
à apprendre, à se développer et à pro-
gresser, appelant ainsi les gouverne-
ments à s’engager à offrir une éducation
de qualité à tous les enfants. 

Elle préconise, de toute urgence, la
réalisation d’investissements supplé-
mentaires afin de permettre à tous les
enfants de retourner et de rester à
l’école, l’objectif  étant d’améliorer l’ac-
cès aux cours de rattrapage, de soutenir
le personnel enseignant et de s’assurer
d’un environnement adapté pour l'édu-
cation des enfants, notamment des
filles. 

Education

Les filles en retard en mathématiques par rapport
aux garçons, selon un rapport de l'ONU

Formation sur les droits de l'Homme, la 
gouvernance et l’autonomisation des femmes

La désinformation sur TikTok inquiète les chercheurs
La désinformation sur TikTok a atteint des ni-

veaux alarmants, d'autant plus que l'application est
de plus en plus utilisée par les adolescents comme
moteur de recherche, selon une étude publiée mer-
credi.  Cette étude a été réalisée par la société News-
Guard qui a mené des recherches début septembre
sur différents sujets d'actualité, du conflit en Ukraine
aux vaccins contre le Covid. 

Elle a déterminé que 20% des vidéos obtenues
dans les résultats contenaient des informations
fausses ou trompeuses.  

Elle met en avant une vidéo dans laquelle une
jeune femme révèle sa recette pour un "remède qui
peut tout guérir", l'hydroxychloroquine, un traite-
ment controversé qui s'est révélé inefficace contre le
Covid. 

 Selon NewsGuard, "la toxicité de TikTok consti-
tue désormais un danger important parce que des re-
cherches de Google suggèrent que TikTok est de
plus en plus utilisé par les jeunes (...) pour trouver
des informations". 

 "En 2021, TikTok a dépassé Google en tant que

site web le plus populaire au monde, d'après Cloud-
flare", une entreprise spécialisée dans l'infrastructure
et les services sur internet, ajoute l'entreprise spécia-
lisée dans les outils d'évaluation des sites d'informa-
tion. 

 De manière générale, les chercheurs de News-
Guard assurent que même les résultats de recherche
qui ne contiennent pas de désinformation "sont sou-
vent plus clivants que ceux de Google". 

Ils citent des propos insultants sur de nom-
breuses vidéos sur les élections américaines.   

"Les droits de l’Homme,
la gouvernance et l’au-
tonomisation des

femmes" ont été au centre d’une
session de formation organisée
mercredi à Laâyoune, à l’initiative
du Forum de la femme sahraouie
pour la démocratie et le dévelop-
pement.

 Cette formation de trois
jours est initié avec le soutien et
en partenariat avec l'International
Republican Institut (IRI) et la

Commission régionale des droits
de l’Homme (CRDH) de
Laâyoune-Sakia El Hamra.

Dans une déclaration à la
MAP, la coordonnatrice de cette
formation, Fala Bousoula, a sou-
ligné que cette session vise à édu-
quer dans le domaine des droits
humains, ceux des femmes, de la
lutte contre les discriminations et
de la promotion de la parité et de
l'égalité en matière des droits po-
litiques, conformément aux dis-

positions de la Constitution du
Royaume et aux conventions in-
ternationales relatives en la ma-
tière, en particulier la Convention
sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination à
l'égard des femmes.

 Cette formation, qui se dé-
roule au siège de la CRDH, a éga-
lement pour objectif  de mettre
en lumière l'importance de la ges-
tion participative comme outil de
gouvernance locale, ainsi que l'in-

tégration de l'approche genre
dans toutes les étapes de la plani-
fication stratégique adoptée pour
l’élaboration des programmes de
développement dans la région.  

Pour sa part, Hamadi Filali,
membre de la CRDH de
Laâyoune-Sakia El Hamra, a sou-
ligné que le programme de cette
session comprend des séances
sur les thèmes des "mécanismes
internationaux de protection des
droits de l’Homme" et "le rôle

des mécanismes de démocratie
participative à travers les ins-
tances consultatives auprès des
régions et communes", ainsi que
"les procédures de gestion des
pétitions". 

Des jeunes femmes, des étu-
diantes et des militantes civiles
participent à cette formation, qui
est encadrée par des membres de
la CRDH, afin de renforcer leurs
capacités et de promouvoir leur
participation sociétale. 
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Taghazout Surf  Expo, 1er
salon professionnel du surf
en Afrique, se tiendra du 27
au 30 octobre 2022 sur la

baie de Taghazout, à quelques kilomè-
tres d'Agadir, ont annoncé, mardi à
Casablanca, les organisateurs du
salon. 

Organisée par l'association Ta-
ghazout Surf  Expo et soutenue par
l'Office National Marocain du Tou-
risme (ONMT) et le Conseil Régional
du Tourisme Agadir - Souss Massa,

cette première édition de Taghazout
Surf  Expo constituera une occasion
de prouver que le surf, un secteur en
pleine expansion, représente un im-
portant levier de développement pour
la région, voire le pays, ont indiqué les
cofondateurs de Taghazout Surf
Expo, Saïd Bella et Rachid Moutchou. 

"Nous voulons montrer qu'il y a
dans la région toute une économie au-
tour du surf  à consolider et une inclu-
sion sociale possible", ont-ils
souligné. 

S'exprimant lors d'une conférence
de presse dédiée à la présentation de
ce salon, M. Bella a indiqué que Ta-
ghazout est une destination phare du
surf  au Maroc, avec des spots sur une
cinquantaine de kilomètres, très fré-
quentés tant par les débutants que par
les professionnels.

 L'histoire de Taghazout avec le
surf, qui a commencé dans les années
1970, a permis de créer tout un éco-
système autour de ce sport, a-t-il re-
levé, notant que l'idée d'organiser ce

salon découle de "notre conviction
que Taghazout mérite d'avoir un évé-
nement qui célèbre le surf  et met en
avant le patrimoine naturel et humain
de la région". Et de souligner que Ta-
ghazout Surf  Expo se déclinera en
plusieurs activités visant à promou-
voir un écosystème dans toute sa di-
versité et à soutenir une industrie du
surf  innovante, durable et responsa-
ble. 

Il a ainsi précisé que ce salon s'ar-
ticulera autour de trois axes : L'expo-
sition, les journées scientifiques et le
programme culturel : Sea In Colors.
 Dans le cadre du 1er axe, le village
d'exposition accueillera une trentaine
d'exposants dont des fabricants
d'équipements, surfwear, shapers, surf
camps, écoles de surf  et agences de
voyages spécialisées. 

S’agissant du 2ème axe, les jour-
nées scientifiques réuniront des cher-
cheurs marocains et étrangers qui
présenteront leurs travaux sur l’impact
du surf  dans la région et les évolu-
tions récentes du tourisme. 

Pour ce qui est du 3ème axe, Sea
in Colors est un programme artistique
mettant à l'honneur la culture du surf
avec des installations artistiques, des
ateliers, des concerts, entre autres. 

De son côté, Mohammed Khel-
laji, représentant de la Fédération
Royale Marocaine de Surf  (FRMS), a
fait part de la fierté de la Fédération
d'être partenaire de ce salon dédié au
surf  dans ses différents aspects. 

Selon lui, cet événement offrira
une tribune à la FRMS pour présenter
ses accomplissements et les efforts

qu’elle déploie pour promouvoir le
surf  au Maroc.  l s'agira aussi, a-t-il
ajouté, pour des champions maro-
cains de partager leur expérience avec
le public dans le cadre de master-
classes. 

Pas moins de 15.000 visiteurs
sont attendus lors de Taghazout Surf
Expo dans un village éphémère de
4.000 m2.  Le salon et ses 35 expo-
sants mettront la lumière sur les op-
portunités offertes par le surf  dans
des domaines très divers : Hôtellerie,
restauration, transport, coaching, fa-
brication d’équipements, conception
de vêtements et d'accessoires, design,
communication, préservation de l’en-
vironnement, animation culturelle, ou
encore des activités de bien-être
comme le yoga. 

Des speed meetings ont été éga-
lement programmés pour créer des
opportunités entre les entrepreneurs
locaux et les professionnels interna-
tionaux du surf  (tours opérateurs, dis-
tributeurs, équipementiers, etc).  

Par ailleurs, le salon a mobilisé
une équipe de 30 chercheurs du Lab-
réseau Ulysse (Belgique) et du Labo-
ratoire de recherche sur les langues et
la communication de l'Université Ibn
Zohr d'Agadir. 

Ces doctorants ont compilé des
données historiques, urbanistiques,
culturelles et sociologiques pour ana-
lyser l'impact socio-économique du
surf  sur la région.

 Les conclusions de leurs travaux
seront dévoilées lors de six tables-
rondes programmées pendant le
salon.

Taghazout Surf Expo, 1er salon professionnel du surf en Afrique
Du 27 au 30 octobre 2022

Lancé dans le grand bain de la
Ligue des champions, l'en-
traîneur de Chelsea Graham

Potter a dû se contenter d'un match
nul 1-1 pour ses débuts face à Salz-
bourg à Stamford Bridge mercredi,
une semaine après sa nomination. 

La magie attendra. Brillant avec
Brighton, Potter, 47 ans, a été
choisi par la direction de Chelsea
jeudi dernier pour remplacer l'Alle-
mand Thomas Tuchel, limogé
après le revers inaugural en C1
contre le Dinamo Zagreb (1-0).
Mais pour son premier match avec
les Blues, le technicien anglais n'a

pu offrir un premier succès en C1
cette saison aux Londoniens. 

Avec un seul point les Anglais
restent derniers du groupe E, do-
miné par l'AC Milan. Un nouveau
faux pas après celui contre le Di-
namo qui avait entraîné la chute de
Tuchel. 

Les supporters de Chelsea ont
rendu hommage à leur ancien
coach en l'applaudissant à la 21e
minute du match contre les Autri-
chiens de Salzbourg, en souvenir de
l'année 2021 où les Blues avaient
remporté la Ligue des champions
sous sa conduite. 

Plus tôt, son successeur avait
été salué par des applaudissements
également, au moment de s'instal-
ler sur le banc. 

Après une première période
dominée par les Anglais mais sté-
rile, Raheem Sterling a ouvert le
score au retour des vestiaires (48e)
d'une frappe du droit sur un centre
de Mason Mount. 

Déjà buteur face à l'AC Milan
(1-1), Noah Okafor a remis les
deux équipes à égalité (75e) à la
conclusion d'un contre où Thiago
Silva a manqué un tacle glissé, lais-
sant à Junior Adamu la possibilité

d'adresser un centre au jeune atta-
quant suisse. 

La titularisation de Thiago Silva
était l'un des trois changements
opérés par Potter dans le 11 des
Blues par rapport au match du Di-
namo. Le défenseur brésilien, Marc
Cucurella, ancien de Brighton, et
Jorginho ont ainsi remplacé Kali-
dou Koulibaly, Wesley Fofana et
Ben Chilwell. 

Le gardien de Salzbourg Phi-
lipp Köhn a privé Chelsea d'une
victoire sur le fil en repoussant, une
frappe à bout portant du gauche
d'Hakim Ziyech (83e).  Potter au-

rait dû diriger son premier match
avec Chelsea face à Fulham samedi
dernier, mais le report de la sep-
tième journée du championnat
d'Angleterre après le décès de la
reine Elizabeth II l'a propulsé di-
rectement sur la grande scène eu-
ropéenne. 

Après ses débuts mitigés en C1,
il devra encore patienter pour ten-
ter de décrocher un premier succès
en championnat. Le choc contre
Liverpool dimanche figure en effet
parmi plusieurs rencontres repor-
tées en raison des évènements liés
aux obsèques de la reine. 

Potter cale d'entrée avec Chelsea 

Botola Pro D1 Inwi

L'AS FAR s'octroie trois points à l'extérieur contre l'Union Touarga
 L'Association Sportive des FAR s'est

octroyée 3 points, en surclassant l'Union
Touarga un but à zéro mercredi au com-
plexe sportif  Prince Héritier Moulay El
Hassan de Rabat, pour le compte de la 3e
journée de la Botola Pro D1 "Inwi". 

Les Militaires l'ont emporté un but à
zéro après avoir fini la première moitié

de la rencontre sur un score nul.  La vic-
toire a été décrochée grâce à Diney
Borges, auteur du seul but du match au
profit de Rabat à la 81e minute.  Chez
l'UTS, Achraf  Harmach (64e) et Aymane
Mourid (90e) ont écopé d'un carton
rouge. 

A la suite de cette rencontre, les Mi-

litaires se hissent à la première place avec
7 points, tandis que l'Union Touarga, 3
points, reste à la huitième place du clas-
sement. 

Pour la prochaine journée, l'AS FAR
jouera à domicile face au Difaâ d'El Ja-
dida, tandis que l'UTS se rendra chez le
Moghreb de Tétouan. 



Le Benfica enfonce une Juve
déjà au bord du gouffre 

La Juve est déjà au bord du gouffre:
les Bianconeri ont concédé mer-
credi leur deuxième défaite en deux
matches de Ligue des champions,

à domicile devant Benfica (1-2), et sont mal
en point dans leur groupe, à six points des
Portugais et du Paris SG. 

Surclassée par la qualité des stars du
PSG (1-2) en ouverture, la "Vieille dame" a
été cette fois dépassée par l'envie du Benfica.
Les Portugais sont revenus à égalité juste
avant la pause sur penalty de Joao Mario
(44e), après l'ouverture du score rapide d'Ar-
kadiusz Milik (4e), puis ont assez logique-
ment pris l'ascendant en seconde période
grâce à David Neres (55e). 

L'entrée en jeu d'Angel Di Maria après
cette entame de seconde période catastro-
phique n'a pas suffi à remettre à flot une Juve
empruntée, ayant mille difficultés à mettre

de la vitesse dans son jeu et fragile en dé-
fense. "C'est le football, ce sont des choses
qui arrivent, il faut juste se taire et travailler",
a lancé Massimiliano Allegri. 

Cette entame ratée en C1, ajoutée à des
débuts bien pâles en championnat (2 vic-
toires, 4 nuls), ne va pas arranger la situation
de l'entraîneur, dont le retour sur le banc en
2021 n'a pas permis de remettre d'aplomb
une Juve vacillante depuis son dernier titre
de championne d'Italie, en 2020. 

Les Bianconeri, handicapés en ce début
de saison par de nombreux blessés (Pogba,
Chiesa, Szczesny, Rabiot, Locatelli étaient
absent mercredi) voient même s'approcher
le spectre d'une élimination au 1er tour en
C1, ce qui ne leur est plus arrivé depuis la
saison 2013/2014. 

La Juve avait pourtant rapidement ou-
vert la marque sur un coup de tête d'Arka-

diusz Milik sur un coup franc de Leandro
Paredes (4e), concrétisant une entame dyna-
mique. 

Mais les Bianconeri ont encore replongé
dans leur mauvaise habitude des "mon-
tagnes russes", regrettées avant le match par
le capitaine Leonardo Bonucci.  Ils n'ont pas
su maintenir la même pression et ont laissé
les Portugais - douze victoires en douze
matches depuis le début de la saison - deve-
nir de plus en plus dangereux.

Mattia Perin, encore titulaire dans le but
en l'absence de Wojciech Szczesny, a retardé
l'échéance devant Gonçalo Ramos (27e)
puis a été sauvé par son poteau sur une
frappe de Rafa Silva (39e).  Mais la Juve a fini
par craquer sur un penalty, concédé par
Fabio Miretti et transformé sous la barre par
Joao Mario (44e), un ex-joueur de l'Inter
Milan qui ne s'est pas privé de chambrer les
tifosi turinois. 

La Juve, abattue par cette égalisation, a
plongé en début de seconde période, sur un
but signé David Neres (55e). Alexander Bah
(60e), Rafa Silva (63e) puis Neres (68e) ont
même été à deux doigts de faire tourner la
soirée à la punition.  Avec le revenant Di
Maria (entré à la 58e), elle a enfin réagi un
peu: Moise Kean a trouvé le poteau (71e), le
but de Dusan Vlahovic a été refusé pour
hors jeu (83e) et Bremer a raté l'immanqua-
ble (86e). 

Mais tout cela était bien trop tardif, à
l'image d'une saison que la Juve n'a pas en-
core vraiment débutée. De quoi provoquer
les sifflets nourris du Juventus Stadium et
alarmer le capitaine Bonucci: "C'est logique
d'être sifflés. (...) Je suis inquiet, oui, je ne vais
pas le cacher."

Longtemps muselé et après avoir trouvé
le poteau, Erling Haaland a fini par ter-
rasser son ancien club, Dortmund, pour

offrir une victoire à l'arrachée (2-1) à Manches-
ter City, mercredi, lors de la deuxième journée
de la Ligue des Champions dans le groupe G.
"Ils n'ont pas réussi à m'arrêter, puisque j'ai mar-
qué. 

Mais ils ont bien joué, ils ont été bons", a
fanfaronné l'attaquant, après le match, au micro
de BT Sports.

On a pourtant longtemps cru que le piège
anti-Haaland des jaunes et noirs allait fonction-
ner, mais à six minutes du terme, le Norvégien
s'est envolé aux six mètres pour catapulter acro-
batiquement le ballon au fond des filets sur un
centre de Joao Cancelo et inscrire son 13e but
en 8 matches cette saison (2-1, 84e). "Il n'y a pas
beaucoup de joueurs au monde capables de
marquer" ce but, a reconnu, beau joueur, le
coach de Dortmund, Edin Terzic. 

"On en a profité les dernières années et
c'est rageant et amer qu'il les marque mainte-
nant pour les Anglais", a-t-il ajouté. "C'était un
très beau but et la passe décisive est magnifique

aussi (mais...) la finition de Haaland est excep-
tionnelle", a aussi estimé Pep Guardiola, qui a
comparé ce but de Haaland à des gestes de
Johan Cruyff pour son côté instinctif  ou Zlatan
Ibrahimovic pour le côté aérien. 

Haaland a, en tout cas, tiré son équipe, une
fois de plus, d'un bien mauvais pas et Dort-
mund peut repartir avec des regrets après avoir
mené 1-0 et contenu longtemps son ancien
avant-centre. 

Pep Guardiola, cinquième entraîneur à at-
teindre la barre des 150 matches en C1, avait été
interrogé avant le match sur l'avantage que pou-
vait représenter pour les Allemands le fait de
bien connaître Erling Haaland, joueur du Bo-
russia pendant deux ans et demi.

 La relative discrétion du Norvégien jusqu'à
son but peut laisser penser que ça n'a effective-
ment pas été anodin.  On pensera notamment
au superbe et très opportun sauvetage d'un tacle
glissé de Mats Hummels à la 72e, sur un centre
de Phil Foden, alors qu'Haaland rodait derrière
lui pour pousser le ballon au fond.  

Six minutes plus tôt, à la réception d'une
superbe passe lobée sans contrôle de Kevin De

Bruyne, Haaland, au coin des six mètre, avait
touché l'extérieur du poteau.  Mais en trouvant
finalement le chemin du but, il a une nouvelle
fois montré qu'il était de la trempe des très
grands finisseurs et l'ovation debout du stade à
sa sortie (90+1) était plus que méritée. 

Avant cela, City avait longtemps buté sur le
mur jaune et noir, ne se créant guère d'occasions
au cours d'une première période animée mais
stérile, observée par un Guardiola tour à tour
hors de lui puis dépité sur la touche. 

Au retour des vestiaires, ce sont les Alle-
mands qui ont le mieux démarré sous l'impul-
sion de Marco Reus qui a d'abord raté de peu
le cadre (52e) avant d'adresser un centre tendu
au premier poteau à Jude Bellingham, qui a sur-
pris Ederson, parti vers son deuxième poteau
(0-1, 56e). 

Guardiola a ensuite sorti Riyad Mahrez,
Jack Grealish et Ilkay Gündogan, remplacés par
Julian Alvarez, Phil Foden et Bernardo Silva -
un changement prévu avant le but - et avec un
Dortmund qui cherchait alors à garder son mai-
gre avantage, le reste a été un long exercice d'at-
taque-défense. 

Buteur en fin de match, Haaland
dompte son ancien club Dortmund

Valverde délivre
encore le Real
contre Leipzig 
Deux matches, deux buts : grâce à Fede

Valverde, décisif  en fin de match, le
Real Madrid a arraché un succès bien-

venu 2-0 mercredi à domicile contre Leipzig
pour la deuxième journée de Ligue des cham-
pions, un coup parfait avant le derby contre l'At-
lético dimanche en Liga. 

Karim Benzema est toujours blessé, mais le
Real a trouvé un nouveau héros à choyer : l'Uru-
guayen Fede Valverde, déjà auteur d'un exploit
personnel qui a enflammé Internet dimanche
contre Majorque en Liga, a de nouveau délivré
le Real avec un enroulé du gauche à la 80e, avant
que Marco Asensio ne scelle le succès d'une re-
prise décroisée sur coup franc à la 90e+1. 

Un but célébré avec une joie rageuse, les
poings serrés. Car jusque-là, le match du Real
n'avait rien de satisfaisant, et encore moins de
séduisant. "Je n'ai pas demandé à mes joueurs de
pratiquer un football fantastique. Je leur ai de-
mandé de pratiquer un football simple pour ga-
gner", a glissé Carlo Ancelotti en conférence de
presse après sa 100e victoire d'entraîneur en C1. 

Avant de plaisanter au sujet de son protégé
Fede Valverde : "Je lui ai dit que s'il ne marquait
pas dix buts cette saison, je déchirerais ma li-
cence d'entraîneur.

" Le "Pajarito" ("petit oiseau", en espagnol)
a bien montré la voie aux siens, avec une énergie
débordante sur son aile droite, mais le Real était
comme engourdi, annihilé par la solide défense
allemande. 

Privé de Benzema, touché à la cuisse droite
et incertain pour le derby dimanche, "Carletto"
avait choisi de laisser Eden Hazard sur le banc
et de titulariser Valverde avec le duo de Brési-
liens Vinicius et Rodrygo (en N.9), l'attaque qui
a débouché sur sept buts sur les deux derniers
matches en l'absence du goleador français.

 Et Asensio, qui avait montré son méconten-
tement de manière ostentatoire ce week-end
après sa non-entrée en jeu contre Majorque, a
saisi sa chance sur la scène européenne.

 La défaite a de quoi faire rager les Allemands
: une semaine après la claque reçue à domicile
contre le Shakhtar Donetsk (4-1) en ouverture
de la Ligue des champions et quatre jours après
leur probant succès 3-0 contre Dortmund en
championnat, les coéquipiers de Christopher
Nkunku ont longtemps inquiété les champions
d'Europe chez eux, au Santiago-Bernabéu, avant
de céder dans le final. 

Les plus belles occasions du match portent
d'ailleurs le sceau de Nkunku : l'attaquant fran-
çais a alerté Thibaut Courtois dès la 5e minute,
puis a dévié un ballon judicieux vers Timo Wer-
ner au retour des vestiaires (50e), qui a fini hors
cadre.  Nkunku a même failli ouvrir la marque à
la 34e, mais il était un poil trop court pour pous-
ser la remise de Werner qui roulait devant la
ligne. 

Froid et méthodique, le champion d'Espagne
et d'Europe en titre a parfaitement abordé sa se-
maine décisive avec un premier succès en Ligue
des champions, avant un derby qui s'annonce
bouillant dimanche (21h00) en Liga sur le terrain
de l'Atlético, battu la veille 2-0 à Leverkusen. 


